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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2024-05-06-00001

 01_Rescrit_DRAAF_C44240175 du 06 mai

2024_HAMON ELODIE_exonérant du dépôt

d'une demande d'autorisation d'exploiter 
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole et des filières

DDTM référente : Loire-Atlantique

par Sophie MALINGE / Elisabeth VRIGNAUD / Christelle JOLLIVET

Courriel : ddtm-sea-is@loire-atlantique.gouv.fr

Tél. (uniquement le matin): 02.40.67.26.13 / 28.63 / 28.39

Dossier C44240175

Nantes, le 6 mai 2024

Le Préfet de région Pays de la Loire

à

HAMON ELODIE

2 LA RIFTIERE

44110 LOUISFERT

Objet : Contrôle des structures – demande de rescrit -L331-4-1 du code rural et de la pêche
maritime – exemption au contrôle des structures agricoles 

Madame, 

Le 10/04/2024, vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires et de la mer de

Loire-Atlantique, une demande de rescrit en vue d’analyser votre position au regard du contrôle des

structures. 

Votre projet s’inscrit dans le cadre de votre installation à titre individuel sur une surface de 2.8529

hectares situés à LUSANGER et précédemment mis en valeur par Mme LECHAT Cécile (491598488) et

concernant les parcelles cadastrées : parcelles ZE116J, ZE116K situées à LUSANGER

Au vu des informations communiquées, il apparaît que votre projet ne présente pas de motif de

soumission au régime des autorisations d’exploiter, tels qu’explicités à l'article L331-2 du code rural et de

la pêche maritime.

En effet, compte-tenu de vos déclarations, je comprends que :

• n’étant pas déjà exploitante agricole par ailleurs, la surface que vous envisagez de mettre en

valeur n’excédera pas le seuil fixé par le Schéma Directeur Régional des exploitations Agricoles

des Pays de la Loire, soit 45 ha en surface réelle ou pondérée,

• vous satisfaites aux conditions de capacité ou d’expérience professionnelle agricole prévues par

l’article R331-2 du CRPM,

• vous aurez la qualité d’exploitante,

• vous déclarez ne pas être H pluriactive I au sens des articles L331-2 et R331-2 du CRPM, ce qui

signifie que vous déclarez ne pas avoir perçu de revenus extra-agricoles excédant 3120 fois le

SMIC, au titre de l’année précédent le dépôt de cette demande.

5 rue Françoise Giroud

CS 67516  -  44 275 NANTES cedex 2

Tél : 02 72 74 70 00

Mél : draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr

Site Internet : www.draaf.pays-de-la-loire.agriculture.gouv.fr
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Ainsi, au regard des éléments que vous avez fournis à l’appui de votre demande, et considérant les

articles L331-1 à L3313-15 et R331-1 à R331-15 du code rural et de la pêche maritime (CRPM), votre projet

n’apparaît pas soumis à autorisation préalable d’exploiter. Vous pouvez donc exploiter les terres

concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en possession d’un droit de jouissance (bail,

acte de vente, acte de donation …).

Néanmoins, je dois vous alerter sur deux points :

• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à

autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet

concurrent sur les mêmes terres, vous devrez nous transmettre un formulaire régional de

demande d’autorisation d’exploiter dûment complété. En l’absence de ce formulaire renseigné,

nous ne pourrions pas prendre en compte votre situation pour statuer sur une demande

concurrente. Un concurrent pourrait alors obtenir une autorisation d’exploiter, et cela même s’il

s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Je vous invite donc à informer l’administration de toute modification.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où

sont situés les biens sollicités.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée. 

Pour le préfet et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 70 00

Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr

DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Giroud – CS 67516 - 44275 NANTES cedex 2
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2024-05-06-00002

02_Rescrit_DRAAF_C44240175 du 06 mai

2024_HAMON ELODIE_exonérant du dépôt

d'une demande d'autorisation d'exploiter 
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole et des filières

DDTM référente : Loire-Atlantique

par Sophie MALINGE / Elisabeth VRIGNAUD / Christelle JOLLIVET

Courriel : ddtm-sea-is@loire-atlantique.gouv.fr

Tél. (uniquement le matin): 02.40.67.26.13 / 28.63 / 28.39

Dossier C44240175

Nantes, le 6 mai 2024

Le Préfet de région Pays de la Loire

à

Mme HAMON ELODIE

2 LA RIFTIERE

44110 LOUISFERT

Objet : Contrôle des structures – demande de rescrit- L331-4-1 code rural et de la pêche maritime-
exemption contrôle des structures agricoles – déclaration préalable

Madame, 

Le 10/04/2024, vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires et de la mer de

Loire-Atlantique, une demande de rescrit en vue d’analyser votre position au regard du contrôle des

structures. Votre projet s’inscrit dans le cadre de votre installation à titre individuel sur une surface de

2.8529 hectares situés à LUSANGER précédemment mis en valeur par Mme LECHAT Cécile (491598488)

et concernant les parcelles cadastrées :

• parcelles ZE116J, ZE116K situées à LUSANGER

Au vu des informations communiquées, il apparaît que votre projet satisfait aux conditions cumulatives

exigées par l'article L331-2,II du code rural et de la pêche maritime (CRPM) pour bénéficier du régime de

la déclaration préalable .

En effet, compte-tenu de vos déclarations, je comprends que :

• vous satisfaites au conditions de capacité ou d'expérience professionnelle mentionnées au a du

3° du I de l’article L331-2 du CRPM,

• les biens sont libres de location,

• les biens sont détenus par un parent ou allié, depuis neuf ans au moins,

• les biens sont destinés à l'installation d'un nouvel agriculteur.

Ainsi, au regard des éléments que vous avez fournis à l’appui de votre demande, et considérant les

articles L331-1 à L3313-15 et R331-1 à R331-15 du code rural et de la pêche maritime (CRPM), votre projet

n’apparaît pas soumis à autorisation préalable d’exploiter. Vous pouvez donc exploiter les terres

concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en possession d’un droit de jouissance (bail,

acte de vente, acte de donation …).

5 rue Françoise Giroud

CS 67516  -  44 275 NANTES cedex 2

Tél : 02 72 74 70 00

Mél : draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr

Site Internet : www.draaf.pays-de-la-loire.agriculture.gouv.fr
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Toutefois, si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à

autorisation d’exploiter ou si votre situation est modifiée, je ne peux garantir que votre projet ne soit

pas soumis à autorisation.

Je vous invite donc à informer l’administration de toute modification.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où

sont situés les biens sollicités.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée. 

Pour le préfet et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 70 00

Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr

DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Giroud – CS 67516 - 44275 NANTES cedex 2
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2024-05-07-00001

03_Rescrit_DRAAF_C44240151 du 07 mai

2024_MAEVA STERB_exonérant du dépôt d'une

demande d'autorisation d'exploiter 
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole et des filières

DDTM référente : Loire-Atlantique

par Sophie MALINGE / Elisabeth VRIGNAUD / Christelle JOLLIVET

Courriel : ddtm-sea-is@loire-atlantique.gouv.fr

Tél. (uniquement le matin): 02.40.67.26.13 / 28.63 / 28.39

Dossier C44240151

Nantes, le 7 mai 2024

Le Préfet de région Pays de la Loire

à

MAEVA STERB

la Greffinière

44210 PORNIC

Objet : Contrôle des structures – demande de rescrit- article L331-4-1 code rural et de la pêche
maritime- exemption contrôle des structures agricoles –

LRAR : 

Madame, 

Le 19/03/2024, vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires et de la mer de

Loire-Atlantique, une demande de rescrit en vue d’analyser votre position au regard du contrôle des

structures. Votre projet s’inscrit dans le cadre de votre installation à titre individuel sur une surface de

11,3551 ha situés à CHAUVE et concernant les parcelles cadastrées :

• parcelles YO02 et YO04 situées à CHAUVE

Selon les informations que vous m’avez communiquées, il apparaît que toutes les conditions prévues à

l’article L331-2-1 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) et permettant de vous exonérer du

contrôle des structures sont remplies.

En effet, compte-tenu de vos déclarations, je comprends que :

• n’étant pas déjà exploitante agricole par ailleurs, la surface que vous envisagez de mettre en

valeur n’excédera pas le seuil fixé par le Schéma Directeur Régional des exploitations Agricoles

des Pays de la Loire, soit 45 ha en surface réelle ou pondérée,

• vous satisfaites aux conditions de capacité ou d’expérience professionnelle agricole prévues par

l’article R331-2 du CRPM,

• vous aurez la qualité d’exploitante,

• vous déclarez ne pas être F pluriactive G au sens des articles L331-2 et R331-2 du CRPM, ce qui

signifie que vous déclarez ne pas avoir perçu de revenus extra-agricoles excédant 3120 fois le

SMIC, au titre de l’année précédent le dépôt de cette demande.

5 rue Françoise Giroud

CS 67516  -  44 275 NANTES cedex 2

Tél : 02 72 74 70 00

Mél : draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr

Site Internet : www.draaf.pays-de-la-loire.agriculture.gouv.fr
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Ainsi, au regard des éléments que vous avez fournis à l’appui de votre demande, et considérant les

articles L331-1 à L3313-15 et R331-1 à R331-15 du code rural et de la pêche maritime (CRPM), votre projet

n’apparaît pas soumis à autorisation préalable d’exploiter. Vous pouvez donc exploiter les terres

concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en possession d’un droit de jouissance (bail,

acte de vente, acte de donation …).

Néanmoins, je dois vous alerter sur deux points :

• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à

autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet

concurrent sur les mêmes terres, vous devrez nous transmettre un formulaire régional de

demande d’autorisation d’exploiter dûment complété. En l’absence de ce formulaire renseigné,

nous ne pourrions pas prendre en compte votre situation pour statuer sur une demande

concurrente. Un concurrent pourrait alors obtenir une autorisation d’exploiter, et cela même s’il

s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Je vous invite donc à informer l’administration de toute modification.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où

sont situés les biens sollicités.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée. 

Pour le préfet et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 70 00

Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr

DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Giroud – CS 67516 - 44275 NANTES cedex 2
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole et des filières

DDTM référente : Loire-Atlantique

par Sophie MALINGE / Elisabeth VRIGNAUD / Christelle JOLLIVET

Courriel : ddtm-sea-is@loire-atlantique.gouv.fr

Tél. (uniquement le matin): 02.40.67.26.13 / 28.63 / 28.39

Réf : C44240227

Nantes, le 12 juin 2024

Le Préfet de région Pays de la Loire

à

Robin MICHEL

La Bigonnais

44260 BOUEE

Objet : Contrôle des structures – demande de rescrit non exonérant 

LRAR : 

Monsieur,

Le 05/06/2024, vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires et de la mer de

Loire-Atlantique (DDTM), une demande de rescrit en vue d’analyser votre situation au regard du

contrôle des structures. Votre projet consiste en un agrandissement de votre exploitation, d’une surface

supplémentaire de 33,5390 hectares situés à BOUEE et LAVAU-SUR-LOIRE.

Or, selon les informations que vous m’avez communiquées, je constate que toutes les conditions

prévues par l’article L331-2-I du code rural et de la pêche maritime et permettant une exonération du

régime d’autorisations ne sont pas présentes.

En effet, est soumise à autorisation d’exploiter la reprise de � biens destinés à une installation ou à une

consolidation d'exploitation, qui excède, après consolidation, le seuil de surface de 45 ha fixé par le

schéma directeur régional des exploitations agricoles �.

Comme précisé par le schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) des Pays de la

Loire, l’atteinte de ce seuil de 45 ha  à la fois en surface réelle et/ou en surface pondérée. 

Au présent cas la reprise de cette surface supplémentaire conduit à excéder le seuil de 45ha. 

Compte-tenu de ces éléments, et conformément aux dispositions de l’article R331-2 du code rural et de

la pêche maritime (CRPM) et des critères définis par le SDREA des Pays de la Loire, vous ne satisfaites

pas aux conditions de surfaces mentionnées au 3° de l’article L331-2 du CRPM. Votre demande est donc

soumise à autorisation d’exploiter.

Vous pouvez présenter des observations complémentaires ou déposer dès à présent, un dossier de

demande d’autorisation d’exploiter auprès de la direction départementale des territoires et de la mer

de Loire-Atlantique.
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Le dossier de demande d’autorisation d’exploiter est disponible sur le site internet de la préfecture de

Loire Atlantique, dans l’onglet politiques publiques puis agriculture.

https://www.loire-atlantique.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Agriculture/Politique-fonciere/Acceder-au-foncier-

controle-des-structures/Deposer-une-demande-d-autorisation-d-exploiter-formulaires-a-completer

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le préfet et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle Politiques agricoles

transversales

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 70 00

Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr

DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Giroud – CS 67516 - 44275 NANTES cedex 2
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole et des filières

DDTM référente : Loire-Atlantique

par Sophie MALINGE / Elisabeth VRIGNAUD / Christelle JOLLIVET

Courriel : ddtm-sea-is@loire-atlantique.gouv.fr

Tél. (uniquement le matin): 02.40.67.26.13 / 28.63 / 28.39

Dossier C44240161

Nantes, le 1er juillet 2024

Le Préfet de région Pays de la Loire

à

DURAND Théo

La haute masserie

44320 CHAUVE

Objet : Contrôle des structures –exemption au contrôle des structures

Monsieur, 

Le 22/04/2024, vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires et de la mer de

Loire-Atlantique (DDTM) une demande de rescrit en vue d’analyser votre position au titre du contrôle

des structures. Le projet soumis à analyse porte sur l’installation de Monsieur DURAND Théo au sein du

GAEC DES BAS LANDES (SIREN 348920224) actuellement dirigé par Messieurs DURAND Frédéric et

Philippe. 

Ce projet d’installation s’effectuera sans reprise de foncier supplémentaire, autre que celui déjà

régulièrement exploité par le GAEC, soit une surface de 212,2830 hectares situés à CHAUMES-EN-RETZ,

CHAUVE, PORNIC et SAINT VIAUD précédemment mis en valeur par le GAEC DES BAS LANDES et

concernant les parcelles cadastrées :

• parcelles ZA52A, ZA52B, ZA48, ZA69, ZA71, ZA51, ZA49, ZA70, ZA57A, ZA57B, ZA80A, ZA80B,

ZA81A, ZA81B, ZA55A, ZA55B, ZA53A, ZA53B, ZA16A, ZA16B, ZA18, ZA20, ZA27, ZA40, ZA41,

ZA39, B566, ZA19, ZB138 situées à CHAUMES-EN-RETZ, 

• parcelles ZI45, ZI6, ZI67, ZI91, ZH51, ZI2, ZH50, ZI10, ZM67, ZM68, ZK73J, ZK73K, ZI74, ZI79,

ZH49, ZI7, ZM65, ZI97, ZH15, ZI76, ZI77, ZI50, ZW50, ZO34, ZO46, ZI78, ZI55, ZI56, ZM66, ZH16,

ZI66J, ZI66K, ZI92, ZW8, ZW7, ZW10, ZK3, ZO45, ZI73, ZI93, ZI98, ZK4, ZI47, ZW1, ZW2, ZW47,

ZW49J, ZW49K, ZW52, ZW119, ZW121, ZO68, ZO70, ZO40 situées à CHAUVE, 

• parcelles ZD23, ZD26A, ZD26B, ZD28, ZD29J, ZD29K, ZD35, ZA49, ZA65, ZB10J, ZB10K, ZB21J,

ZB21K, ZB41J, ZB41K, ZE14AJ, ZE14AK, ZE14B, ZE97, ZE111, ZA64A, ZA64B situées à PORNIC, 

• et parcelles ZW33J, ZW33K, ZW34J, ZW34K, ZW34L, ZV2, ZV3J, ZV3K situées à SAINT-VIAUD.
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Au regard des éléments et des informations que vous avez fournis à l’appui de votre demande, je

comprends :

• que Monsieur DURAND Théo tout comme les autres associés du GAEC DES BAS LANDES

disposent de la capacité professionnelle agricole prévue à l’article R331-2 du code rural et de la

pêche maritime (CRPM),

• que Monsieur DURAND Théo aura la qualité d’associé exploitant,

• que ce dernier déclare ne pas être pluriactif au sens de l’article L331-2 du code rural et de la

pêche maritime.

Au vu des informations communiquées, votre projet d’installation au sein du GAEC, sans apport de

foncier supplémentaire,  n’apparaît donc pas soumise à autorisation préalable d’exploiter. 

Vous pouvez donc exploiter les terres concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en

possession d’un droit de jouissance (bail, acte de vente, acte de donation …) régulier et de vous être

acquittés des obligations d’information légales prévues au titre du droit privé.

Toutefois, si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à

autorisation d’exploiter ou si votre situation est modifiée, je ne peux garantir que votre projet ne soit

pas soumis à autorisation.

Je vous invite donc à informer l’administration de toute modification.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où sont

situés les biens sollicités.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée. 

Pour le préfet et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle Politiques agricoles

transversales

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 70 00

Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr

DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Giroud – CS 67516 - 44275 NANTES cedex 2
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole et des filières

DDTM référente : Loire-Atlantique
par Sophie MALINGE / Elisabeth VRIGNAUD / Christelle JOLLIVET
Courriel : ddtm-sea-is@loire-atlantique.gouv.fr
Tél. (uniquement le matin): 02.40.67.26.13 / 28.63 / 28.39

Dossier C44240157

Nantes, le 25 juillet 2024

Le Préfet de région Pays de la Loire

à

M. LE MEUR Léon

1 coistrioux

44290 GUEMENE PENFAO

Objet : Contrôle des structures – demande de rescrit – rescrit portant exonération 

Monsieur,

Le 15/05/2024, vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires et de la mer de 
Loire-Atlantique (DDTM) une demande de rescrit en vue d’analyser votre position au titre du contrôle 
des structures. 

Le projet soumis à analyse porte sur la réinstallation de Monsieur Léon LE MEUR en exploitant individuel 
suite à sa sortie du GAEC LES FERMES A VOL D’OISEAU (SIREN 948560446).
Ce  projet  d’installation  s’effectuera  sans  reprise  de  foncier  supplémentaire,  autre  que  celui  déjà 
régulièrement exploité par le GAEC, soit une surface de 40,5480 hectares situés à GUEMENE PENFAO 
précédemment mis en valeur par le GAEC LES FERMES A VOL D’OISEAU et concernant les parcelles 
cadastrées :

•  parcelles  VI9,  VI11,  VI17,  VI18,  VI19,  VI20,  VI21,  VI22,  VI24,  VI41,  VI45 et  VH18 situées  à 
GUEMENE PENFAO.

Ainsi, au regard des éléments et des informations que vous avez fournis à l’appui de votre demande, je 
comprends :

• que Monsieur LE MEUR Léon dispose de la capacité professionnelle agricole prévue à l’article 
R331-2 du code rural et de la pêche maritime (CRPM),

• que Monsieur LE MEUR Léon aura la qualité d’associé exploitant agricole,
• que ce dernier déclare ne pas être « pluriactif » au sens de l’article L331-2 du code rural et de la

pêche maritime (lequel concerne le montant des revenus extra-agricoles éventuellement perçus 
au titre de l’année 2023), 

• que la surface agricole totale mise en valeur par M. LE MEUR Léon, sous quelque forme que ce 
soit et toutes productions confondues, sera inférieure au seuil de déclenchement du contrôle 
des structures des Pays de la Loire (fixé à 45 ha en surface réelle ou pondérée)

5 rue Françoise Giroud
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Dès lors, après lecture des informations communiquées, votre projet de réinstallation sur le foncier 
préalablement  exploité  par  le  GAEC  duquel  vous  étiez  associé, n’apparaît  donc  pas  soumis  à 
autorisation préalable d’exploiter.

Vous pouvez donc exploiter les terres concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en 
possession d’un droit de jouissance (bail, acte de vente, acte de donation …) régulier et de vous être 
acquittés des obligations d’information légales prévues au titre du droit privé.

Toutefois, si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à 
autorisation d’exploiter ou si votre situation est modifiée, je ne peux garantir que votre projet ne soit 
pas soumis à autorisation. Je vous invite donc à informer l’administration de toute modification.

De même  si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet 
concurrent sur les mêmes terres,  vous devez nous transmettre un formulaire régional  de demande 
d’autorisation d’exploiter  dûment complété,  sinon un concurrent pourrait  obtenir  une autorisation 
d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément  à  l’article  R.  331-16  du  CRPM,  le  présent  courrier  sera  publié  au  recueil  des  actes 
administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où sont 
situés les biens sollicités.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.
Pour le préfet et par délégation, 

Pour la directrice régionale de 
l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt, 
La cheffe du pôle

Politiques agricoles transversales, 

Caroline RENOULT
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole et des filières

DDTM référente : Loire-Atlantique

par Sophie MALINGE / Elisabeth VRIGNAUD / Christelle JOLLIVET

Courriel : ddtm-sea-is@loire-atlantique.gouv.fr

Tél. (uniquement le matin): 02.40.67.26.13 / 28.63 / 28.39

Dossier C44240222

Nantes, le 25 juillet 2024

Le Préfet de région Pays de la Loire

à

DUBREIL Tiphaine

6 rue du fan

44420 LA TURBALLE

Objet : Contrôle des structures – demande de rescrit – rescrit portant exonération 

Madame,

Le 03/06/2024, vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires et de la mer de

Loire-Atlantique (DDTM) une demande de rescrit en vue d’analyser votre position au titre du contrôle

des structures. 

Le projet soumis à analyse porte sur l’agrandissement de votre exploitation individuelle sur une surface

de 13,9511 ha,  précédemment exploitée par MORICE Christophe et relative aux parcelles  ZK 04, ZT90,

ZT91, ZK01, ZK02, ZK03 et ZK49 situées à SAINT-MOLF.

Ainsi, au regard des éléments et des informations que vous avez fournis à l’appui de votre demande, je

comprends :

• que vous disposez de la capacité professionnelle agricole prévue à l’article R331-2 du code rural

et de la pêche maritime (CRPM),

• que vous aurez la qualité d’associée exploitante agricole,

• que la surface agricole totale mise en valeur par vos soins, sous quelque forme que ce soit et

toutes  productions  confondues,  sera  inférieure  au seuil  de déclenchement  du contrôle  des

structures des Pays de la Loire (fixé à 45 ha en surface réelle ou pondérée)

• que bien qu’exerçant une activité extra-agricole (au sens de l’article L.331-2,3°,c), vos revenus

extra-agricoles perçus au titre de l’année 2023, n’excèdent pas 3120 fois le montant horaire du

salaire minimum de croissance

Dès  lors,  après  lecture  des  informations  communiquées, votre  projet d’agrandissement,  n’apparaît

donc pas soumis à autorisation préalable d’exploiter.
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Vous pouvez donc exploiter les parcelles suscitées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en

possession d’un droit de jouissance (bail, acte de vente, acte de donation …) régulier et de vous être

acquittés des obligations d’information légales prévues au titre du droit privé.

Toutefois, si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à

autorisation d’exploiter ou si votre situation est modifiée, je ne peux garantir que votre projet ne soit

pas soumis à autorisation. Je vous invite donc à informer l’administration de toute modification.

De même  si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet

concurrent sur  les  mêmes terres,  vous devez nous transmettre un formulaire régional  de demande

d’autorisation d’exploiter  dûment complété,  sinon un concurrent pourrait  obtenir  une autorisation

d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément  à  l’article  R.  331-16  du  CRPM,  le  présent  courrier  sera  publié  au  recueil  des  actes

administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où sont

situés les biens sollicités.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle

Politiques agricoles transversales, 

Caroline RENOULT
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole et des filières

DDTM référente : Loire-Atlantique

par Sophie MALINGE / Elisabeth VRIGNAUD / Christelle JOLLIVET

Courriel : ddtm-sea-is@loire-atlantique.gouv.fr

Tél. (uniquement le matin): 02.40.67.26.13 / 28.63 / 28.39

Dossier : C44240295

Nantes, le 25 juillet 2024

Le Préfet de région Pays de la Loire

à

SCEA ELEVAGE DE LA GALIMONDAINE

Chemin de la Galimondaine

44340 BOUGUENAIS

Objet : Contrôle des structures – demande de rescrit portant exonération

Mesdames, 

Le 17/06/2024, vous avez déposé auprès de  la direction départementale des territoires et de la mer de

Loire-Atlantique (DDTM) une demande de rescrit en vue d’analyser votre position au titre du contrôle

des structures.

Le projet soumis à analyse porte sur une installation sur une surface de 12,4455 ha précédemment

exploitée par M. ROUILLARD Patrice et cadastrée :

• F124, F125, F126, F127, F128, F148, F149, F150, F151, F153, F154, F157, F158, F159, F160, F161, F202,

F205 situées à BOUGUENAIS et ZB35 située à BOUAYE.

 Ainsi, au regard des éléments et des informations que vous avez fournis à l’appui de votre demande, je

comprends :

• que  madame  BELIVEAU  Charline  dispose  de  la  capacité  professionnelle  agricole  prévue  à

l’article R331-2 du code rural et de la pêche maritime (CRPM),

• que madame BELIVEAU Charline aura la qualité d’associée exploitante agricole,

• que la surface agricole totale mise en valeur par vos soins, sous quelque forme que ce soit et

toutes  productions  confondues,  sera  inférieure  au seuil  de déclenchement  du contrôle  des

structures des Pays de la Loire (fixé à 45 ha en surface réelle ou pondérée),

• que bien qu’exerçant une activité extra-agricole (au sens de l’article L.331-2,3°,c),  les revenus

extra-agricoles perçus au titre de l’année 2023 par Mme BELIVEAU Charline,  n’excèdent pas

3120 fois le montant horaire du salaire minimum de croissance en vigueur au 31/12/2023.

Dès lors, après lecture des informations communiquées, votre projet d’agrandissement, n’apparaît donc  

pas soumis à autorisation préalable d’exploiter.
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Vous pouvez donc exploiter les parcelles suscitées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en

possession d’un droit de jouissance (bail, acte de vente, acte de donation …) régulier et de vous être

acquittés des obligations d’information légales prévues au titre du droit privé.

Toutefois, si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à

autorisation d’exploiter ou si votre situation est modifiée, je ne peux garantir que votre projet ne soit

pas soumis à autorisation. Je vous invite donc à informer l’administration de toute modification.

De même si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet

concurrent sur  les  mêmes terres,  vous devez nous transmettre un formulaire régional  de demande

d’autorisation d’exploiter  dûment complété,  sinon un concurrent pourrait  obtenir  une autorisation

d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément  à  l’article  R.331-16  du  CRPM,  le  présent  courrier  sera  publié  au  recueil  des  actes

administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où sont

situés les biens sollicités.

Je vous prie d’agréer, Mesdames, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le préfet et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole et des filières

DDTM référente : Loire-Atlantique

par Sophie MALINGE / Elisabeth VRIGNAUD / Christelle JOLLIVET

Courriel : ddtm-sea-is@loire-atlantique.gouv.fr

Tél. (uniquement le matin): 02.40.67.26.13 / 28.63 / 28.39

Dossier C44240262

Nantes, le 5 septembre 2024

Le Préfet de région Pays de la Loire

à

FERRON Maxence

LA HERBRETAIS

44170 MARSAC-SUR-DON

Objet : Demande de rescrit- L331-4-1 code rural et de la pêche maritime- exemption contrôle des
structures agricoles

Monsieur, 

Le 22/04/2024, vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires et de la mer de

Loire-Atlantique (DDTM) une demande de rescrit en vue d’analyser votre position au titre du contrôle

des structures. 

Le projet soumis à analyse porte sur l’installation de Monsieur FERRON Maxence au sein du GAEC DE

L’UCAM (SIREN 388329310) actuellement dirigé par messieurs TARDIVEL Joël et Bertrand et monsieur

ROYER Gaétan.

Ce projet d’installation s’effectuera sans reprise de foncier supplémentaire autre que celui déjà

régulièrement exploité par le GAEC soit une surface de 297.0841 hectares situés à VAY, MARSAC-SUR-

DON et NOZAY actuellement mis en valeur par le GAEC DE L’UCAM et concernant les parcelles

cadastrées :

• parcelles ZI121A, ZI121B, ZR112, ZS36, ZS37, ZI22, ZI138, ZI20A, ZI20Z, ZI100, ZI120, ZK1A, ZK1B,

ZK12, ZK13, ZL51, ZR110, ZR111 située(s) à MARSAC-SUR-DON, 

• parcelles YX35, YX37, YX38, YX41, AC85, AH23, AH24, AH25, AH26, AH27, YT41, YT49, YT59J,

YT59K, YX32, YY13, YY14J, YY14K, BO413, YX36, BO17, YT67J, YT67K, YX8, AC84, AC101, AC102,

AC103, AC104, AC105J, AC105K, AC106, AC107, AD68, AD70, AN92, AN93, YV15, YV25, AB58,

AB59A, AB59B, AB60, AB61, AD28, AD29, AD30, AD31, AD35, AD36, AD37, AD38, AD39, AD40,

AD41, AD42, AD43, AD44, AD53, AD54, AD55, AD66, AD67, AD71, AD72, AD73, AD74, AD75,

AD78, AD79, AD80, AD81, AD82, AD83, AD84, AD85, AD86, AD87, AD88, AD89, AD90, AD91,

AD92, AD93, AD94, AD95, AD96, AD97, AD98, AD99, AD100, AD102J, AD102K, AD149, AD150,

AD155, AD157, AD174, AD176, AI1, AI2, AI3, AI4, AI5 située(s) à NOZAY, 
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• parcelles G162, G163, G166, AR8, AR9, AR10, AR210, F2015, AC2004, AP6, AP17, AP18, AP201,

AP204, AP205, AP206, AP210, AP212, AP213, AP214, AP217, AP218, AP221, AP223, AP224, AS96,

AC2066A, AC2066BJ, AC2066BK, F276, F292, F296, F297, F315, F316, F317, G25, G145, G148, G150,

G178, G275, G280, G282, G286, G287, G401, G419, G450, G467J, G467K, G467L, G484, G486,

G490, G491, G493, G497, G511, G513, I581, AR2, AR3, AR4, AR196, AR221J, AR221K, AR223, AR224,

AS39, AS40, AS41, AS47, AS48, AS65, AS66, AS67, AS68, AS69, AS70, AS71, AS72, AS73, AS74,

AS75, AS156, AS157, ZO1, AS158, AS162, F2300, F319, F320, AR220J, AR220K, AR222J, AR222K,

AR222L, D2024, AD1, G247, G248, G475, G537, F2013, AC2048, G169, G170, F306, F314, F318,

F2061J, F2061K, F2062, F580, F2041J, F2041K, F2301, G351, AP202, AP203, AP215, AP216, AP220,

AP222, AR124, AR125, AS97, AT161J, AT161K, F91, F82, F83, F84, F85, F86, F87, F89, F90, F108, F116,

F167, F169, F176, F177, F178, F180, F873, F1102, F1103, F1266, F1267, F2055J, F2055K, F2099, F2103,

F2105, F2107, F2109, AT56, G15, G61, G465J, G465K, G246, G473, G474, G481, G487, G514, G517,

AR1, AR206, AR209, F892, AS161, G146, G147, G160, G161 située(s) à VAY.

Au regard des éléments et des informations que vous avez fournis à l’appui de votre demande, je

comprends :

• que Monsieur FERRON Maxence ainsi que les autres associés du GAEC DE L’UCAM disposent de la

capacité professionnelle agricole prévue à l’article R331-2 du code rural et de la pêche maritime (CRPM),

• que Monsieur FERRON Maxence aura la qualité d’associé exploitant,

• que ce dernier déclare ne pas être pluriactif au sens des articles L331-2 et R331-2 du CRPM, ce qui

signifie que vous déclarez ne pas avoir perçu de revenus extra-agricoles excédant 3120 fois le SMIC, au

titre de l’année précédent le dépôt de cette demande.

Ainsi au regard des éléments que vous avez fournis à l’appui de votre demande, et considérant les

articles L331-1 à L3313-15 et R331-1 à R331-15 du code rural et de la pêche maritime (CRPM), votre projet

d’installation au sein du GAEC, sans apport de foncier supplémentaire, n’apparaît pas soumis à

autorisation préalable d’exploiter . 

Vous pouvez donc exploiter les terres concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en

possession d’un droit de jouissance (bail, acte de vente, acte de donation …). régulier et de vous être

acquittés des obligations d’information légales prévues au titre du droit privé.

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à

autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité. Je vous invite

également à informer l’administration de toute modification. 

• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet

concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de

demande d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir une

autorisation d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.
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Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où sont

situés les biens sollicités.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée. 

Pour le préfet et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 70 00

Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr

DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Giroud – CS 67516 - 44275 NANTES cedex 2

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt - R52-2024-09-05-00001 33



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2024-09-05-00002

10_Rescrit_DRAAF_C44240263 du 05 septembre

2024_VERSAVEAU MARIE_exonérant du dépôt

d'une demande d'autorisation d'exploiter 

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt - R52-2024-09-05-00002 34



Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole et des filières

DDTM référente : Loire-Atlantique

par Sophie MALINGE / Elisabeth VRIGNAUD / Christelle JOLLIVET

Courriel : ddtm-sea-is@loire-atlantique.gouv.fr

Tél. (uniquement le matin): 02.40.67.26.13 / 28.63 / 28.39

Dossier C44240263

Nantes, le 5 septembre 2024

Le Préfet de région Pays de la Loire

à

VERSAVEAU  Marie

2 LA PETITE PARAIS

44650 CORCOUE SUR LOGNE

Objet : Contrôle des structures – demande de rescrit exonérant

Madame, 

Le 03/07/2024, vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires et de la mer de

Loire-Atlantique (DDTM) une demande de rescrit en vue d’analyser votre position au titre du contrôle

des structures. Le projet soumis à analyse porte sur l’installation de Madame VERSAVEAU Marie au sein

du GAEC LICORNE (SIREN 352802623) actuellement dirigé par Messieurs ORIEUX Hubert, Philippe et

Sébastien et Monsieur PERRAUD Pascal.

Ce  projet  d’installation  s’effectuera  sans  reprise  de  foncier  supplémentaire,  autre  que  celui  déjà

régulièrement exploité par le GAEC, soit une surface de 168.9565 hectares situés à SAINT-COLOMBAN,

LA LIMOUZINIERE, CORCOUE-SUR-LOGNE et  SAINT-PHILBERT-DE-GRAND-LIEU et cadastrés :

• parcelles ZO167, ZO168, ZO239, ZP228, ZP393, ZL29, ZO2J, ZO2K, ZP65A, ZP65B, ZE34J, ZE34K,

ZO82J, ZO82K, ZO82L, ZO1, ZP81B, ZO13J, ZO13K, ZO66, ZO67J, ZO67K, ZO7, ZO73J, ZO73K,

ZO70,  ZE33,  ZO85,  ZP38A,  ZP38B,  ZP244,  ZL28,  ZO8J,  ZO8K,  ZO25J,  ZO25K,  ZO71,  ZO77B,

ZO79, ZO68J, ZO68K, ZO26J, ZO26K, ZO64J, ZO64K, ZO78, ZO89, ZO183, ZE35A, ZE35B, ZP82J,

ZP82K, ZL11J, ZL11K située(s) à LA LIMOUZINIERE, 

• parcelles F125, F126, F175, F176, F177, F178, F179, F300, F301, F302, F299, F303, F304, F305, F306,

F307, F7, F8, F9, F13, F14, F21, F23, F24, F25, F26, F127, F128, F129, F130, F131, F132, F133, F134, F135,

F136, F137, F141, F142, F143, F145, F147, F154, F165, F812, E948, E949, E952J, E952K, H382, H383,

H386, H387, H388, H389, H405, H407, H408, H467, H470, H471, H472, H473, H486, H893, G871,

G877, G878, G879, G880, G881, G882, G886, G887, G888, G985, H402, H403, H894, H384, H385,

H404,  H409,  H410,  H464,  H466,  G870,  G986,  G987,  G988,  G989,  G990,  G991,  G993,  G1010,

G1011, G1012, G1013 située(s) à SAINT-COLOMBAN, 

• parcelles YA161, YA45, YA46A, YA46B, YA49J, YA49K, YA50J, YA50K, YA44, YA19, YA23, YA24,

YA52, YA54, YA77J, YA77K, YA158A, YA158B, YA231J, YA231K, YA8, YA21, YA97, YA100, YA101,

YA116, YA117, YE49, YA126, YA129, YA26, YA30, YA243L, YA38, YA243M, YA60, YA244J, YA69J,
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YA244K,  YA69K,  YA74,  YA103,  YA138A,  YA138B,  YA139,  YA152,  YA170,  YA187,  YA217,  YA224,

YA226,  YA246J,  YA246K,  YA246L,  YA58,  YA229,  YA63,  YA67,  YA168,  YA228,  YA122,  YA243J,

YA243K, YA113, YA245L, YA72, YA57A, YA57B, YA11, YA177, YA178, YA205, YA207AJ, YA207AK,

YA207B, YA207C, YA207D, YA230, YA232A, YA232B située(s) à CORCOUE-SUR-LOGNE, 

• parcelles  YP25J,  YP25K,  YP25L,  YP25M,  YP24,  ZY50,  ZY53  située(s)  à  SAINT-PHILBERT-DE-

GRAND-LIEU.

 Au regard des éléments et des informations que vous avez fournis à l’appui de votre demande, je

comprends :

• que Madame VERSAVEAU Marie tout comme les autres associés du GAEC LICORNE dispose de la

capacité  professionnelle  agricole  prévue  à  l’article  R331-2  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime

(CRPM),

• que Madame VERSAVEAU Marie aura la qualité d’associée exploitante,

• que cette dernière déclare ne pas être O pluriactive P au sens de l’article L331-2 du code rural et de la

pêche maritime, lequel concerne les revenus extra-agricoles perçus au titre de l’année 2023.

Dès lors,  au  vu des informations communiquées,  votre projet  d’installation au sein du GAEC, sans

apport de foncier supplémentaire, n’apparaît donc pas soumis à autorisation préalable d’exploiter.

Vous pouvez donc exploiter les terres concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en

possession d’un droit de jouissance (bail, acte de vente, acte de donation …) régulier et de vous être

acquittés des obligations d’information légales prévues au titre du droit privé.

Toutefois, si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à

autorisation d’exploiter ou si votre situation est modifiée, je ne peux garantir que votre projet ne soit

pas soumis à autorisation.

Je vous invite donc à informer l’administration de toute modification.

Conformément  à  l’article  R.  331-16  du  CRPM,  le  présent  courrier  sera  publié  au  recueil  des  actes

administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où sont

situés les biens sollicités.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée. 

Pour le préfet et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle Politiques agricoles

transversales

Caroline RENOULT
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole et des filières

DDTM référente : Loire-Atlantique

par Sophie MALINGE / Elisabeth VRIGNAUD / Christelle JOLLIVET

Courriel : ddtm-sea-is@loire-atlantique.gouv.fr

Tél. (uniquement le matin): 02.40.67.26.13 / 28.63 / 28.39

Dossier : C44240310

Nantes, le 5 septembre 2024

Le Préfet de région Pays de la Loire

à

GROGNET Marie-Louise

8 La Pionnais

44130 FAY-DE-BRETAGNE

Objet : Contrôle  des  structures  –  Demande  de   rescrit-  L331-4-1  code  rural  et  de  la  pêche
maritime- exemption contrôle des structures agricoles

Madame, 

Le 11/07/2024, vous avez déposé auprès de  la direction départementale des territoires et de la mer de

Loire-Atlantique (DDTM) une demande de rescrit en vue d’analyser votre position au titre du contrôle

des structures.

Le projet soumis à analyse porte sur une installation sur une surface de 22,3738 ha précédemment

exploitée par LAUNAY Guy et cadastrée :

• XN49 et XN59 situées à FAY-DE-BRETAGNE.

Ainsi, au regard des éléments et des informations que vous avez fournis à l’appui de votre demande, je

comprends :

• que madame GROGNET Marie-Louise dispose de la capacité professionnelle agricole prévue à

l’article R331-2 du code rural et de la pêche maritime (CRPM),

• que madame GROGNET Marie-Louise aura la qualité d’associée exploitante agricole,

• que la surface agricole totale mise en valeur par vos soins, sous quelque forme que ce soit et

toutes  productions  confondues,  sera  inférieure  au seuil  de déclenchement  du contrôle  des

structures des Pays de la Loire (fixé à 45 ha en surface réelle ou pondérée)

• que bien qu’exerçant une activité extra-agricole (au sens de l’article L.331-2,3°,c), vos revenus

• extra-agricoles perçus au titre de l’année 2023, n’excèdent pas 3120 fois le montant horaire du

salaire minimum de croissance au 31/12/2023.
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Dès lors, après lecture des informations communiquées, votre projet d’agrandissement, n’apparaît

donc pas soumis à autorisation préalable d’exploiter.

 Vous pouvez donc exploiter les parcelles suscitées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en

possession d’un droit de jouissance (bail, acte de vente, acte de donation …) régulier et de vous être

acquittés des obligations d’information légales prévues au titre du droit privé.

Toutefois, si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à

autorisation d’exploiter ou si votre situation est modifiée, je ne peux garantir que votre projet ne soit

pas soumis à autorisation. Je vous invite donc à informer l’administration de toute modification.

De même si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet

concurrent sur  les  mêmes terres,  vous devez nous transmettre un formulaire régional  de demande

d’autorisation d’exploiter  dûment complété,  sinon un concurrent pourrait  obtenir  une autorisation

d’exploiter.

Conformément  à  l’article  R.  331-16  du  CRPM,  le  présent  courrier  sera  publié  au  recueil  des  actes

administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où sont

situés les biens sollicités.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le préfet et par délégation, 

Pour la directrice régionale de

l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 70 00

Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr

DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Giroud – CS 67516 - 44275 NANTES cedex 2
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole et des filières

DDTM référente : Loire-Atlantique

par Sophie MALINGE / Elisabeth VRIGNAUD / Christelle JOLLIVET

Courriel : ddtm-sea-is@loire-atlantique.gouv.fr

Tél. (uniquement le matin): 02.40.67.26.13 / 28.63 / 28.39

Dossier C44240311

Nantes, le 5 septembre 2024

Le Préfet de région Pays de la Loire

à

TRICHET Clément

50 LA GUILLAUMINERIE

44850 LIGNE

Objet : Demande de rescrit- L331-4-1 code rural et de la pêche maritime- exemption contrôle des
structures agricoles

Lrar: 

Monsieur, 

Le 11/07/2024, vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires et de la mer de

Loire-Atlantique (DDTM) une demande de rescrit en vue d’analyser votre position au titre du contrôle

des structures. 

Le projet soumis à analyse porte sur l’installation de Monsieur TRICHET Clément au sein du GAEC LE

BOIS GUILLAUME (SIREN 421582362) actuellement dirigé par messieurs TRICHET Mickaël et GERARD

Florian et madame TRICHET Isabelle.

Ce projet d’installation s’effectuera sans reprise de foncier supplémentaire que celui déjà régulièrement

exploité par le GAEC soit une surface de 269.1278 hectares situés à LIGNE, PETIT-MARS et NORT-SUR-

ERDRE précédemment mis en valeur par le GAEC LE BOIS GUILLAUME et concernant les parcelles

cadastrées :

• parcelles ZE11B, ZM19A, ZM19B, YW71, YW65, YW73, YW75, YW78, YW81, YW82, YW83, YW91,

YW94, YW96, YW23A, YW23B, YW23C, YW23D, YW61, YW63, YW237, ZO11A, ZO11B, YW218,

YW24A, YW24B, YW24C, YW24D, YT1J, YT1K, ZC213A, ZC213B, ZC213C, ZC213D, YW28A,

YW28B, YW28C, YW29A, YW29B, YW29C, YW59, YW77, YT6J, YT6K, ZA23, ZA24, ZA68, ZA71A,

ZA71B, ZA71C, ZA71D, ZA65, ZA76, YW30A, YW30B, YW30C, YW35, YW69, YW89, YW90, YW92,

YW93, YW95, YW188, ZA25AJ, ZA25AK, ZA25Z, ZA40A, ZA40Z, ZO12A, ZO12B, ZO12C, ZP19A,

ZP19B, ZP19C, ZP19D, ZP19E, ZP31, ZP51, ZP52, ZA14, ZA17A, ZA17B, ZA19, ZO319, ZO323A,

ZP23A, ZP23B, ZP44A, ZP44B, ZP45A, ZP45B, ZP21A, ZP21B, YW179, ZA66A, ZA66B, ZA27J,

ZA27K, ZO197A, ZO197B, ZO326A, ZO326B, ZP20A, ZP20B, YW235, YW7A, YW7B, YW7C,
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YW7D, YW8, YW36A, YW36B, YW12A, YW12B, YW13A, YW13B, YW87, YW157A, YW157B,

YW157C, YW22A, YW22B, YW22C, YW22D, YW26A, YW26B, YW26C, YW27A, YW27B, YW62,

YW67, YW68, YW70, YW72, YW21A, YW21B, YW21C, YW21D, YW21E, YW66, YW76, YW80,

YW84, YW88, YW42A, YW42B, YW42C, YW42D, YW42E, YW42F, YW74, YW25A, YW25B,

YW25C, YW64, ZA47, ZA28, YT2, YT3J, YT3K, ZL145, ZD4A, ZD4B, ZW185A, ZW185B, ZW185C,

ZW185D, ZW219, ZW314, ZE11A située(s) à LIGNE, 

• parcelles YL11A, YL11B, YL13B située(s) à NORT-SUR-ERDRE, 

• parcelles ZR172, ZR173, ZR174, ZR175, ZC29, ZS63, ZS69, ZS155, ZB40, ZC6, ZC21A, ZC21B, ZC43,

ZC44, ZB37, ZB39, ZB137, ZB41, ZB42, ZS60, ZS64, ZS72, ZS80, ZR3, ZC38, ZB51, ZB183J, ZB183K,

ZR2, ZS57, ZS59, ZS65, ZS66, ZS70, ZS76, ZS78, ZS43J, ZS43K, ZS51, ZS45, ZS46, ZS4, ZS58, ZS77,

ZS79, ZS163, ZS172, ZS247J, ZS247K, ZS56, ZS75, ZS132, ZS133, ZC22, ZC23, ZS40, ZS44, ZS35,

ZB36, ZS74, ZD27J, ZD27K située(s) à PETIT-MARS.

Au regard des éléments et des informations que vous avez fournis à l’appui de votre demande, je

comprends :

• que Monsieur TRICHET Clément tout comme les autres associés du GAEC LE BOIS GUILLAUME

disposent de la capacité professionnelle agricole prévue à l’article R331-2 du code rural et de la pêche

maritime (CRPM),

• que Monsieur  TRICHET Clément aura la qualité d’associé exploitant,

• que ce dernier déclare ne pas être pluriactif au sens au sens des articles L331-2 et R331-2 du CRPM, ce

qui signifie que vous déclarez ne pas avoir perçu de revenus extra-agricoles excédant 3120 fois le SMIC,

au titre de l’année précédent le dépôt de cette demande.

Au vu des informations communiquées, votre projet d’installation au sein du GAEC, sans apport de

foncier supplémentaire, n’apparaît donc pas soumise à autorisation préalable d’exploiter .

Vous pouvez donc exploiter les terres concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en

possession d’un droit de jouissance (bail, acte de vente, acte de donation …) régulier et de vous être

acquittés des obligations d’information légales prévues au titre du droit privé.

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à

autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité, de même en cas de

modification de votre projet je vous invite donc à informer l’administration.

• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet

concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de

demande d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir une

autorisation d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où sont

situés les biens sollicités.
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Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée. 

Pour le préfet et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 70 00

Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr

DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Giroud – CS 67516 - 44275 NANTES cedex 2
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole et des filières

DDTM référente : Loire-Atlantique

par Sophie MALINGE / Elisabeth VRIGNAUD / Christelle JOLLIVET

Courriel : ddtm-sea-is@loire-atlantique.gouv.fr

Tél. (uniquement le matin): 02.40.67.26.13 / 28.63 / 28.39

Dossier C44240334

Nantes, le 19 septembre 2024

Le Préfet de région Pays de la Loire

à

CORRE Axelle

9 la bonnaudière

44660 ROUGE

Objet : Contrôle des structures – demande de rescrit exonérant 

Madame, 

Le 16/09/2024, vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires et de la mer de

Loire-Atlantique (DDTM) une demande de rescrit en vue d’analyser votre position au titre du contrôle

des structures. Le projet soumis à analyse porte sur votre installation en tant qu’exploitante agricole à

titre individuel.

Ce projet d’installation s’effectuera sur 1,9815 hectares sur la commune de ROUGE et cadastrés : 

• parcelles C100, C115, C736, C797 et C1054 situées à ROUGE.

Au regard des éléments et des informations que vous avez fournis à l’appui de votre demande, je

comprends :

• que vous-même, Madame CORRE Axelle, disposez de la capacité professionnelle agricole prévue

à l’article R331-2 du code rural et de la pêche maritime (CRPM),

• que vous aurez bien la qualité d’associée exploitante,

• que vous déclarez ne pas être pluriactive au sens de l’article L331-2 du code rural et de la pêche

maritime, lequel concerne les revenus extra-agricoles perçus au titre de l’année 2023.

• que la surface que vous envisagez mettre de en valeur est inférieure à 45ha en surface réelle, et

qu’eu égard aux productions envisagées, elle sera inférieure au seuil de 45 ha analysé après

pondération.

Au vu des informations communiquées, votre projet d’installation n’apparaît donc pas soumis à

autorisation préalable d’exploiter.

Vous pouvez donc exploiter les terres concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en

possession d’un droit de jouissance (bail, acte de vente, acte de donation …) régulier et de vous être

acquittés des obligations d’information légales prévues au titre du droit privé.
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Toutefois, si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à

autorisation d’exploiter ou si votre situation est modifiée, je ne peux garantir que votre projet ne soit

pas soumis à autorisation.

Je vous invite donc à informer l’administration de toute modification.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où sont

situés les biens sollicités.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée. 

Pour le préfet et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle Politiques agricoles

transversales

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 70 00

Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole et des filières

DDTM référente : Loire-Atlantique

par Sophie MALINGE / Elisabeth VRIGNAUD / Christelle JOLLIVET

Courriel : ddtm-sea-is@loire-atlantique.gouv.fr

Tél. (uniquement le matin): 02.40.67.26.13 / 28.63 / 28.39

Dossier C44240339

Nantes, le 26 septembre 2024

Le Préfet de région Pays de la Loire

à

GAEC LAIT BIQUES ET DELICES

La baudussais

44670 SAINT JULIEN DE VOUVANTES

Objet :Demande de rescrit- L331-4-1 code rural et de la pêche maritime- exemption contrôle des
structures agricoles

Madame, Monsieur,

Le 09/09/2024, vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires et de la mer de

Loire-Atlantique (DDTM) une demande de rescrit en vue d’analyser votre position au titre du contrôle

des structures. Le projet soumis à analyse porte sur l’agrandissement du GAEC LAIT BIQUES ET DELICES

situé à SAINT-JULIEN-DE-VOUVANTES.

Ce projet s’effectuera sur 3,6360 hectares sur la commune de SAINT-JULIEN-DE-VOUVANTES et

cadastrés : 

• ZD10 et ZD11 situées à  SAINT-JULIEN-DE-VOUVANTES

Au regard des éléments et des informations que vous avez fournis à l’appui de votre demande, je

comprends :

• que tous les associés du GAEC disposent de la capacité professionnelle agricole prévue à

l’article R331-2 du code rural et de la pêche maritime (CRPM),

• que les deux associés du GAEC ont la qualité d’associés exploitants,

• que les deux associés du GAEC déclarent ne pas être F pluriactifs G au sens de l’article L331-2 du

code rural et de la pêche maritime.

• Que la surface que vous envisagez de mettre en valeur n’excède pas le seuil fixé par le Schéma

Directeur Régional des exploitations Agricoles des Pays de la Loire, soit 45 ha en surface réelle

ou pondérée,

Ainsi, au regard des éléments que vous avez fournis à l’appui de votre demande, et considérant les

articles L331-1 à L3313-15 et R331-1 à R331-15 du code rural et de la pêche maritime (CRPM), votre

demande n’apparaît pas soumise à autorisation préalable d’exploiter. 
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Vous pouvez donc exploiter les terres concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en

possession d’un droit de jouissance (bail, acte de vente, acte de donation…) régulier et de vous être

acquittée des obligations d’information légales prévues au titre du droit privé. 

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à

autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet

concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de

demande d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir une

autorisation d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Je vous invite donc à informer l’administration de toute modification.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où sont

situés les biens sollicités.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée. 

Pour le préfet et par délégation, 

Pour le directeur régional de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 70 00

Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr

DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Giroud – CS 67516 - 44275 NANTES cedex 2
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole et des filières

DDTM référente : Loire-Atlantique

par Sophie MALINGE / Elisabeth VRIGNAUD / Christelle JOLLIVET

Courriel : ddtm-sea-is@loire-atlantique.gouv.fr

Tél. (uniquement le matin): 02.40.67.26.13 / 28.63 / 28.39

Dossier C44240342

Nantes, le 26 septembre 2024

Le Préfet de région Pays de la Loire

à

TRIBALLEAU Tania

1 la petite Audonnière

44140 LA PLANCHE

Objet : Demande de rescrit- L331-4-1 code rural et de la pêche maritime- exemption contrôle des
structures agricoles

Madame, 

Le 18/09/2024, vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires et de la mer de

Loire-Atlantique (DDTM) une demande de rescrit en vue d’analyser votre position au titre du contrôle

des structures. Le projet soumis à analyse porte sur l’installation de Madame TRIBALLEAU Tania en tant

qu’exploitante agricole à titre individuel.

Ce projet d’installation s’effectuera sur 3,9545 hectares sur la commune de LA PLANCHE et cadastrés : 

• ZW0068, W0069, ZW0078, ZW0174, ZW0212 et ZW0215 situées à  LA PLANCHE.

Au regard des éléments et des informations que vous avez fournis à l’appui de votre demande, je

comprends :

• que vous, Madame TRIBALLEAU Tania, disposez de la capacité professionnelle agricole prévue à

l’article R331-2 du code rural et de la pêche maritime (CRPM),

• que vous aurez la qualité d’associée exploitante,

• que vous déclarez ne pas être pluriactive au sens de l’article L331-2 du code rural et de la pêche

maritime.

• Que la surface que vous envisagez de mettre en valeur n’excède pas le seuil fixé par le Schéma

Directeur Régional des exploitations Agricoles des Pays de la Loire, soit 45 ha en surface réelle

ou pondérée,

Ainsi, au regard des éléments que vous avez fournis à l’appui de votre demande, et considérant les

articles L331-1 à L3313-15 et R331-1 à R331-15 du code rural et de la pêche maritime (CRPM), votre

demande n’apparaît pas soumise à autorisation préalable d’exploiter. 

Vous pouvez donc exploiter les terres concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en

possession d’un droit de jouissance (bail, acte de vente, acte de donation…) régulier et de vous être

acquittée des obligations d’information légales prévues au titre du droit privé. 
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Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à

autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet

concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de

demande d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir une

autorisation d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Je vous invite donc à informer l’administration de toute modification.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où sont

situés les biens sollicités.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée. 

Pour le préfet et par délégation, 

Pour le directeur régional de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 70 00

Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr

DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Giroud – CS 67516 - 44275 NANTES cedex 2
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole et des filières

DDTM référente : Loire-Atlantique
par Sophie MALINGE / Elisabeth VRIGNAUD / Christelle JOLLIVET
Courriel : ddtm-sea-is@loire-atlantique.gouv.fr
Tél. (uniquement le matin): 02.40.67.26.13 / 28.63 / 28.39

Dossier C44240457

Nantes, le 8 janvier 2025

Le Préfet de région Pays de la Loire

à

GAEC DE LA PEPINETTE

444 chemin des faillis marais

44240 LA CHAPELLE SUR ERDRE

Objet : Contrôle des structures – demande de rescrit exonérant 

Messieurs,

Le 18/12/2024, vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires et de la mer de 
Loire-Atlantique (DDTM) une demande de rescrit en vue d’analyser votre position au titre du contrôle 
des structures.  Le projet soumis à analyse porte sur  la  création du GAEC DE LA PEPINETTE sur la 
commune de LA CHAPELLE SUR ERDRE.

Ce projet s’effectuera sur 1,3396 hectares sur la commune de LA CHAPELLE SUR ERDRE et cadastrés : 
• ZC60 située à LA CHAPELLE SUR ERDRE.

Au regard des éléments et des informations que vous avez fournis à l’appui de votre demande, je 
comprends :

• que  tous  les  associés  du  GAEC disposent  de  la  capacité  professionnelle  agricole  prévue  à 
l’article R331-2 du code rural et de la pêche maritime (CRPM),

• que les deux associés du GAEC ont la qualité d’associés exploitants,
• que les deux associés du GAEC déclarent ne pas être pluriactifs au sens de l’article L331-2 du 

code rural et de la pêche maritime.

Ainsi, au regard des éléments que vous avez fournis à l’appui de votre demande, et considérant les 
articles L331-1 à L3313-15 et R331-1 à R331-15 du code rural  et de la pêche maritime (CRPM),  votre 
demande n’apparaît pas soumise à autorisation préalable d’exploiter. Vous pouvez donc exploiter les 
terres  concernées  sans  autorisation  préalable,  sous  réserve  d’être  en  possession  d’un  droit  de 
jouissance (bail, acte de vente, acte de donation …).

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :
• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à 

autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,
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• si  vous  souhaitez  que  votre  projet  puisse  être  étudié  et  comparé  avec  un  éventuel  projet 
concurrent  sur  les  mêmes  terres,  vous  devez  nous  transmettre  un  formulaire  régional  de 
demande d’autorisation d’exploiter dûment complété,  sinon un concurrent pourrait  obtenir 
une autorisation d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément  à  l’article  R.  331-16  du  CRPM,  le  présent  courrier  sera  publié  au  recueil  des  actes 
administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où sont 
situés les biens sollicités.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée. 

                               
Pour le préfet, et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du Pôle
Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 70 00
Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Giroud – CS 67516 - 44275 NANTES cedex 2
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole et des filières

DDTM référente : Loire-Atlantique
par Sophie MALINGE / Elisabeth VRIGNAUD / Christelle JOLLIVET
Courriel : ddtm-sea-is@loire-atlantique.gouv.fr
Tél. (uniquement le matin): 02.40.67.26.13 / 28.63 / 28.39

Dossier C44240467

Nantes, le 8 janvier 2025

Le Préfet de région Pays de la Loire

à

Léa RACINE
6 le pâtis pourue

44390 NORT-SUR-ERDRE

Objet : Demande de  rescrit- L331-4-1 code rural et de la pêche maritime- exemption contrôle des 
structures agricoles

Madame, 

Le 16/12/2024, vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires et de la mer de 
Loire-Atlantique (DDTM) une demande de rescrit en vue d’analyser votre position au titre du contrôle 
des structures.  Le projet soumis à analyse porte sur l’installation de Madame Léa RACINE  en tant 
qu’exploitante agricole à titre individuel. 

Ce  projet  d’installation  s’effectuera  sur  3,9470  hectares  sur  la  commune  de  NORT-SUR-ERDRE  et 
cadastrés : 

• BH61, BH63, BH64, YW41, YW52, YW65, YW68, YW90, BI86, BI87 BI161 et AT419 situées à NORT-
SUR-ERDRE.

Au regard des éléments et des informations que vous avez fournis à l’appui de votre demande, je 
comprends :

• que  Madame Léa RACINE dispose de la capacité professionnelle agricole prévue à l’article R331-2 du 
code rural et de la pêche maritime (CRPM),
• que Madame Léa RACINE aura la qualité d’exploitante agricole,
• que bien qu’exerçant une activité extra-agricole (au sens de l’article L.331-2,3°,c), vos revenus extra-
agricoles  perçus  au  titre  de  l’année  2023,  n’excèdent  pas  3120  fois  le  montant  horaire  du  salaire 
minimum de croissance (y compris revenus locatifs, dividendes, ou autres indemnités). 
• que la surface agricole totale mise en valeur par vos soins, sous quelque forme que ce soit et toutes 
productions confondues, sera inférieure au seuil de déclenchement du contrôle des structures des Pays 
de la Loire (fixé à 45 ha en surface réelle ou pondérée).

Dès lors, après lecture des  informations communiquées, votre projet d’installation n’apparaît donc pas 
soumis à autorisation préalable d’exploiter.
5 rue Françoise Giroud
CS 67516  -  44 275 NANTES cedex 2
Tél : 02 72 74 70 00
Mél : draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
Site Internet : www.draaf.pays-de-la-loire.agriculture.gouv.fr
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Vous pouvez donc exploiter les terres concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en 
possession d’un droit de jouissance (bail, acte de vente, acte de donation …) régulier et de vous être 
acquittée des obligations d’information légales prévues au titre du droit privé.

Toutefois, si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à 
autorisation d’exploiter ou si votre situation est modifiée, je ne peux garantir que votre projet ne soit 
pas soumis à autorisation.

Je vous invite donc à informer l’administration de toute modification.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée. 

Pour le préfet et par délégation, 
Pour la directrice régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt,
La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 70 00
Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Giroud – CS 67516 - 44275 NANTES cedex 2
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole 

et des filières 

Affaire suivie par la DDT de Maine-

et-Loire

par Catherine MAINGAULT – Nathalie 

BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-

loire.gouv.fr

Tél.  02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 

13h30 à 16h30)

Nantes, le 15 janvier 2023                       

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 

EARL EDOUARD BOVE

1 route des Bords de l’Authion

SAINT-MARTIN-DE-LA-PLACE

49160 GENNES-VAL-DE-LOIRE

Objet : Demande de rescrit – exemption au contrôle des structures

Ref : C49230829

LRAR:

Monsieur le gérant

Vous avez déposé auprès de mes services une demande de rescrit enregistrée le 15/12/2023 en vue

de connaître votre situation vis-à-vis du contrôle des structures pour la transformation de

l’exploitation individuelle Edouard BOVE en EARL unipersonnelle EDOUARD BOVE au 01/01/2024

(siret  98280787700013), sans modification du foncier.

Considérant les articles L331-1 à L331-15 et R331-1 à R331-15 du code rural et de la pêche maritime, et

notamment l’article L.331-2 ,I ,1° qui dispose que D  la constitution d’une société n’est toutefois pas

soumise à autorisation préalable lorsqu’elle résulte de la transformation, sans autre modification, d’une

exploitation individuelle détenue par une personne physique qui en devient l’unique associé exploitant

(...) E, votre demande n’apparaît donc pas soumise à autorisation préalable d’exploiter. 

Vous pouvez donc exploiter les terres concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’avoir

préalablement obtenu l’autorisation d’exploiter la surface exploitée à titre individuel et sous

réserve d’être en possession d’un droit de jouissance (bail, acte de vente, acte de donation …).

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

Tél : 02 72 74 70 00

Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr

DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Giroud – CS 67516 - 44275 NANTES cedex 2
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• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à

autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet

concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de

demande d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir

une autorisation d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où

sont situés les biens sollicités.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, le gérant, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet de la région Pays de la Loire

et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle, 

Politiques transversales agricoles, 

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 70 00

Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr

DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Giroud – CS 67516 - 44275 NANTES cedex 2
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie 

agricole et des filières

Affaire suivie par la DDT de Maine-

et-Loire

par Catherine MAINGAULT – Nathalie 

BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-

loire.gouv.fr

Tél.  02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 

13h30 à 16h30)

Nantes, le 8 février 2024  

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 

EARL LA BRAUDERIE

La Brauderie

SAINT-LAMBERT-DU-LATTAY

49750 VAL-DU-LAYON

Objet : Demande de rescrit – L331-4-1 code rural et de la pêche maritime (CRPM) - exemption 
au contrôle des structures

Réf : C49230830

LRAR:

Monsieur, le gérant

Le 09/01/2024, vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires de Maine-et-

Loire, une demande de rescrit en vue d’analyser votre position au regard du contrôle des structures. 

Votre projet s’inscrit dans le cadre de la création de l’EARL LA BRAUDERIE (SIRET 98354595500012-

culture de la vigne) avec l’installation de Monsieur Vincent ROBLIN qui en sera l’unique associé, sur

une surface de de 5.2673 hectares, relative aux parcelles cadastrées :

• D140 - D139 situées à CHEMILLE-EN-ANJOU (LA JUMELLIERE),

• E667 - E666 - E665 situées à VAL-DU-LAYON (SAINT-LAMBERT-DU-LATTAY).

Au regard des éléments et des informations fournis à l’appui de votre demande de rescrit, je

comprends :

• que vous êtes titulaire de la capacité professionnelle ou de l’expérience professionnelle

prévue à l’article R331-2 du CRPM,

• que vous aurez la qualité d’exploitant, 

• que vous n’êtes pas pluriactif au sens de l’article L331-2 CRPM,

Tél : 02 72 74 70 00

Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
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• et que la surface réelle et pondérée de l’exploitation, au regard du projet déclaré est

inférieure à 45 ha.

Dès lors et considérant les articles L331-1 à L331-15 et R331-1 à R331-15 du code rural et de la pêche

maritime, votre demande n’apparaît donc pas soumise à autorisation préalable d’exploiter. Vous

pouvez donc exploiter les terres concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en

possession d’un droit de jouissance (bail, acte de vente, acte de donation …).

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à

autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet

concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de

demande d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir

une autorisation d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où

sont situés les biens sollicités.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, le gérant,  l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle, 

Politiques transversales agricoles, 

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 70 00

Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr

DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Giroud – CS 67516 - 44275 NANTES cedex 2
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie 

agricole et des filières 

Affaire suivie par la DDT de Maine-

et-Loire

par Catherine MAINGAULT – Nathalie 

BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-

loire.gouv.fr

Tél.  02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 

13h30 à 16h30)

Nantes, le 15 février 2024                    

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 

EARL GAUTHIER MICKAEL

La Poulnaie

LA PREVIERE

49420 OMBREE-D’ANJOU

Objet : Demande de rescrit – exemption au contrôle des structures

Ref : C49230451

LRAR :

Messieurs,

Le 23/01/2024, vous avez déposé auprès de mes services une demande de rescrit concernant  le

projet d’installation de Monsieur Romain BOUCHET avec capacité sans apport de foncier au sein de

l’EARL GAUTHIER MICKAEL (SIREN 402647952). 

Au regard des éléments et des informations que vous avez fournis à l’appui de votre demande, je

comprends  que  Monsieur  Romain  BOUCHET  a  la  capacité  professionnelle,  aura  la  qualité

d’exploitant, et n’est pas pluriactif au sens de l’article L331-2 du CRPM.

Considérant les articles L331-1 à L331-15 et R331-1 à R331-15 du code rural et de la pêche maritime,

votre demande n’apparaît donc pas soumise à autorisation préalable d’exploiter. Vous pouvez donc

exploiter les terres concernées sans autorisation préalable,  sous réserve d’être en possession d’un

droit de jouissance (bail, acte de vente, acte de donation …).

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet

à autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet

concurrent sur les mêmes terres,  vous devez nous transmettre un formulaire régional de

Tél : 02 72 74 70 00

Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
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demande d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir

une autorisation d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où

sont situés les biens sollicités.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet et par délégation 

Pour la directrice régionale de

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

La Cheffe du pôle politiques agricoles

transversales

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 70 00

Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr

DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Giroud – CS 67516 - 44275 NANTES cedex 2
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie 

agricole et des filières 

Affaire suivie par la DDT de Maine-

et-Loire

par Catherine MAINGAULT – Nathalie 

BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-

loire.gouv.fr

Tél.  02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 

13h30 à 16h30)

Nantes, le  15 février 2024                      

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 

Monsieur Julien BERENGER

2 Qter rue de la Côte des Noëls

FAYE-D’ANJOU

49380 BELLEVIGNE-EN-LAYON

Objet : Demande de rescrit – exemption au contrôle des structures

Réf : C49230844 - C49240006

LRAR :

Monsieur,

Le 25/01/2024, vous avez déposé auprès de mes services une demande de rescrit afin de connaître

de votre situation au regard du contrôle des structures concernant un projet d’agrandissement. 

Votre projet concerne la reprises : 

• de la parcelle C523 située à BELLEVIGNE-EN-LAYON (CHAMPS-SUR-LAYON) d’une
surface de 1,9662 hectares précédemment mise en valeur par Monsieur Raphaël
MAUGIN,

• et des parcelles F8 - F535 - F571 - F572 - F573 - F7 situées à BELLEVIGNE-EN-LAYON

(FAYE-D’ANJOU) d’une surface de 1,6823 hectares précédemment mises en valeur par
la SCEV MASSICOT.

Au regard des éléments et des informations que vous avez fournis à l’appui de votre demande, je

comprends que vous avez la capacité professionnelle, que vous avez la qualité d’exploitant, que

vous n’êtes pas pluriactif au sens de l’article L331-2 du code rural et de la pêche maritime (CRPM),

que la surface réelle et pondérée de l’exploitation est inférieure à 45ha et que les parcelles suscitées

sont situées à moins de 10 km de votre siège d’exploitation.

Dès lors, considérant les articles L331-1 à L331-15 et R331-1 à R331-15 du code rural et de la pêche

maritime, votre demande n’apparaît donc pas soumise à autorisation préalable d’exploiter. Vous
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pouvez donc exploiter les terres concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en

possession d’un droit de jouissance (bail, acte de vente, acte de donation …).

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à

autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet

concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de

demande d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir

une autorisation d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où

sont situés les biens sollicités.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet et par délégation 

Pour la directrice régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt,

La Cheffe du pôle politiques agricoles

transversales

Caroline RENOULT
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie 

agricole et des filières 

Affaire suivie par la DDT de Maine-

et-Loire

par Catherine MAINGAULT – Nathalie 

BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-

loire.gouv.fr

Tél.  02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 

13h30 à 16h30)

Nantes, le 21 mars 2024                    

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 

GAEC CONNEBUERE

La Connebuère

AUVERSE

49490 NOYANT-VILLAGE

Objet : Demande de rescrit – exemption au contrôle des structures- L331-4-1 code rural et de la
pêche maritime-

Ref : C49240187 – SIREN 539342238

LRAR:

Madame, Messieurs,

Le 13/03/2024, vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires de Maine-Et-

Loire, une demande de rescrit enregistrée en vue d’analyser votre position au regard du contrôle

des structures. Votre projet s’inscrit dans le cadre de l’installation de  Monsieur Mathieu MOUTAULT

au sein du GAEC CONNEBUERE, lequel est actuellement dirigé par Mme Isabelle HERSARD et M.

YANNICK MOUTAULT.

Vous précisez que l’entrée de Monsieur Mathieu MOUTAULT se réalisera sans apport de foncier. Dès

lors, M. Mathieu MOUTAULT aura vocation à mettre en valeur le foncier du GAEC CONNEBUERE, à

la condition que ce foncier déjà mis en valeur, le soit conformément à la réglementation liée au

contrôle des structures agricoles. 

Dès lors, sous réserve que M. MOUTAULT Mathieu ne soit pas par ailleurs déjà exploitant agricole,

auquel cas une situation d’agrandissement devrait être expertisée, et au regard des éléments et des

informations que vous avez fournis à l’appui de votre demande, je comprends : 

• que  Monsieur  Mathieu  MOUTAULT,  Mme  HERSARD  et  M.  YANNICK  MOUTAULT  sont

titulaires de la capacité professionnelle ou de l’expérience professionnelle agricole prévue à

l’article R331-2 du CRPM, 

• que M. Mathieu MOUTAULT aura la qualité d’associé exploitant au sein dudit GAEC,
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• que M. Mathieu MOUTAULT, Mme Isabelle HERSARD et M. YANNICK MOUTAULT ne sont

pas I pluriactifs J au sens de l’article L.331-2 du code rural et de la pêche maritime. 

Ainsi,  considérant les  articles  L331-1 à  L331-15 et  R331-1 à R331-15 du code rural et  de la  pêche

maritime, votre demande n’apparaît donc pas soumise à autorisation préalable d’exploiter. Vous

pouvez donc exploiter  les  terres  concernées sans autorisation préalable,  sous réserve d’être en

possession d’un droit de jouissance (bail, acte de vente, acte de donation …).

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet

à autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet

concurrent sur les mêmes terres,  vous devez nous transmettre un formulaire régional de

demande d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir

une autorisation d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où

sont situés les biens sollicités.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet, et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle 

Politiques agricoles transversales

Caroline RENOULT
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie 

agricole et des filières 

Affaire suivie par la DDT de Maine-

et-Loire

par Catherine MAINGAULT – Nathalie 

BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-

loire.gouv.fr

Tél.  02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 

13h30 à 16h30)

Nantes, le 4 avril 2024                    

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 

GAEC CONNEBUERE

La Connebuère

AUVERSE

49490 NOYANT-VILLAGE

Objet : Demande de rescrit – exemption au contrôle des structures- L331-4-1 code rural et de la
pêche maritime-

Ref : C49240187 – SIREN 539342238

LRAR:

Madame, Messieurs,

Le 13/03/2024, vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires de Maine-et-

Loire, une demande de rescrit enregistrée en vue d’analyser votre position au regard du contrôle

des structures. Votre projet s’inscrit dans le cadre de l’installation de  Monsieur Mathieu MOUTAULT

au sein du GAEC CONNEBUERE, lequel est actuellement dirigé par Mme Isabelle HERSARD et M.

Yannick MOUTAULT. 

Vous précisez que l’entrée de Monsieur Mathieu MOUTAULT, envisagée dans le cadre du départ de

du GAEC de M. YANNICK MOUTAULT se réalisera sans apport de foncier. 

Vous justifiez que M. Mathieu MOUTAULT n’est pas par ailleurs déjà exploitant agricole et qu’il s’agit

de sa première installation en tant qu’exploitant agricole. 

Dès  lors,  M.  Mathieu  MOUTAULT  aura  vocation  à  mettre  en  valeur  le  foncier  du  GAEC

CONNEBUERE,  à  la  condition  que  ce  foncier  déjà  mis  en  valeur,  le  soit  conformément  à  la

réglementation liée au contrôle des structures agricoles. 
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Dès lors,  au regard des  éléments et  des  informations  que vous  avez  fournis  à  l’appui  de votre

demande, je comprends : 

• que  Monsieur  Mathieu  MOUTAULT  et  Mme  HERSARD  sont  titulaires  de  la  capacité

professionnelle  ou  de  l’expérience  professionnelle  agricole  prévue  à  l’article  R331-2  du

CRPM, 

• que M. Mathieu MOUTAULT aura la qualité d’associé exploitant au sein dudit GAEC,

• que M. Mathieu MOUTAULT et Mme Isabelle HERSARD ne sont pas I pluriactifs J au sens de

l’article L.331-2 du code rural et de la pêche maritime. 

Ainsi,  considérant les  articles  L331-1 à  L331-15 et  R331-1 à R331-15 du code rural et  de la  pêche

maritime, votre demande n’apparaît donc pas soumise à autorisation préalable d’exploiter. Vous

pouvez donc exploiter  les  terres  concernées sans autorisation préalable,  sous réserve d’être en

possession d’un droit de jouissance (bail, acte de vente, acte de donation …).

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet

à autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet

concurrent sur les mêmes terres,  vous devez nous transmettre un formulaire régional de

demande d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir

une autorisation d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où

sont situés les biens sollicités.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet, et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle 

Politiques agricoles transversales

Caroline RENOULT

 

Tél : 02 72 74 70 00

Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr

DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Giroud – CS 67516 - 44275 NANTES cedex 2

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt - R52-2024-04-04-00001 77



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2024-04-08-00001

24_Rescrit_DRAAF_C49240189 du 08 avril

2024_DROUIN ANNE_exonérant du dépôt d'une

demande d'autorisation d'exploiter

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt - R52-2024-04-08-00001 78



Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie 

agricole et des filières 

Affaire suivie par la DDT de Maine-

et-Loire

par Catherine MAINGAULT – Nathalie 

BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-

loire.gouv.fr

Tél.  02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 

13h30 à 16h30)

Nantes, le 8 avril 2024 

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 

Madame Anne DROUIN

1 rue Mabilais

SAINT-HILAIRE-DU-BOIS

49310 LYS-HAUT-LAYON

Objet : Demande de rescrit – exemption au contrôle des structures - L331-4-1 code rural et de 
la pêche maritime-

Réf : C49240189

LRAR :

Madame,

Le 27 mars 2024, vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires de Maine-

Et-Loire, une demande de rescrit enregistrée en vue d’analyser votre position au regard du contrôle

des structures. Votre projet s’inscrit dans le cadre de votre installation en tant qu’exploitante

agricole sur une surface de 2.3531 hectares relatives aux parcelles cadastrées AW36BJ - AW36BK -

AW36Z - AW36A - AW32 - AW33 - ZI33 situées à LYS-HAUT-LAYON (SAINT-HILAIRE-DU-BOIS). 

Au regard des éléments et des informations que vous avez fournis à l’appui de votre demande, je

comprends :

• que vous êtes titulaire de la capacité professionnelle ou de l’expérience professionnelle

agricole prévue à l’article R331-2 du CRPM, 

• que vous aurez la qualité d’exploitante, 

• que vous n’êtes pas H pluriactive I au sens de l’article L331-2 du CRPM 

• et que la surface pondérée de votre exploitation est inférieure au seuil de déclenchement du

contrôle des structures, soit 45ha.

Ainsi, considérant les articles L331-1 à L331-15 et R331-1 à R331-15 du code rural et de la pêche

maritime, votre demande n’apparaît donc pas soumise à autorisation préalable d’exploiter. Vous
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pouvez donc exploiter les terres concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en

possession d’un droit de jouissance (bail, acte de vente, acte de donation …).

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à

autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet

concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de

demande d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir

une autorisation d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où

sont situés les biens sollicités.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet, et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle 

Politiques agricoles transversales

Caroline RENOULT
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole et des 

filières

Affaire suivie par la DDT de Maine-et-

Loire

par Catherine MAINGAULT – Nathalie BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-

loire.gouv.fr

Tél.  02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 13h30 à 

16h30)

Nantes, le 28 mai 2024                    

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 

SCEA DU BOIS JOLI

Le Bois Joli

49360 MAULEVRIER

Objet : Demande de rescrit – exemption au contrôle des structures

Ref : C49240345 -SIREN 818225914

LRAR:

Messieurs,

Le 17/05/2024, vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires de Maine-et-

Loire, une demande de rescrit en vue d’analyser votre position au titre du contrôle des structures.

Le projet soumis à notre attention consiste en un projet d’installation de Monsieur Julien MERLET

au  sein  de  la  SCEA  DU  BOIS  JOLI  sans  apport  de  foncier supplémentaire  et  donc  sans

agrandissement tant pour  la SCEA DU BOIS JOLI  que pour M. Julien MERLET.

Au regard des éléments et des informations que vous avez fournis à l’appui de votre demande, je

comprends :

• que  Monsieur Julien MERLET tout comme les  autres associés  de la  SCEA DU BOIS JOLI

disposent de  la capacité professionnelle prévue à l’article R331-2 du code rural et de la

pêche maritime (CRPM),

• que Monsieur Julien MERLET aura la qualité d’associé exploitant de la SCEA DU BOIS JOLI,

• qu’aucun  des  associés  de  la  SCEA  ni  Monsieur  Julien  MERLET  ne  déclarent  être

C pluriactifs D au sens de l’article L331-2,I,c) du CRPM.

Considérant les articles L331-1 à L331-15 et R331-1 à R331-15 du code rural et de la pêche maritime,

votre projet  n’apparaît  donc pas soumis à  autorisation préalable d’exploiter.  Vous pouvez donc

exploiter les terres concernées sans autorisation préalable,  sous réserve d’être en possession d’un

droit de jouissance (bail, acte de vente, acte de donation…) et de vous conformer aux règles de

droit rural privé.
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Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet

à autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet

concurrent sur les mêmes terres,  vous devez nous transmettre un formulaire régional de

demande d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir

une autorisation d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où

sont situés les biens sollicités.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle Politiques agricoles

transversales

Caroline RENOULT
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole et 

des filières

Affaire suivie par la DDT de Maine-

et-Loire

par Catherine MAINGAULT – Nathalie 

BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-

loire.gouv.fr

Tél.  02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 

13h30 à 16h30)

Nantes, le 30 mai 2024

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 

Monsieur Florian ZULIANI

3 route des Chailloux

CHAMPS-SUR-LAYON

49380 BELLEVIGNE-EN-LAYON

Objet : Demande de rescrit – exemption au contrôle des structures

Réf : C49240334

LRAR:

Monsieur,

Le 27/05/2024, vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires de Maine-et-

Loire, une demande de rescrit en vue d’analyser votre position au titre du contrôle des structures. 

Le projet soumis à analyse, porte sur la reprise des parcelles cadastrées A146 - A147 - A148 - A152 -

A238 - A916 - A149 - A150 - A151 – A788 situées à BELLEVIGNE-EN-LAYON (CHAMPS-SUR-LAYON)

d’une surface de 1,0340 hectares précédemment mis en valeur par Monsieur Raphaël MAUGIN. Vous

indiquez que la surface globale de votre exploitation ne va pas changer parce que vous vous êtes

séparé d’une surface équivalente. 

Au regard des éléments et des informations que vous avez fournis à l’appui de votre demande, je

comprends : 

• que vous avez la capacité professionnelle agricole au sens des dispositions de l’article R331-2

du CRPM,

• que vous avez la qualité d’exploitant, 

• que vous n’êtes pas pluriactif au sens de l’article L331-2 du CRPM et que la surface réelle

et/ou pondérée de votre exploitation après reprise de cette surface, demeure inférieure à

45ha.
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Considérant les articles L331-1 à L331-15 et R331-1 à R331-15 du code rural et de la pêche maritime,

votre demande n’apparaît donc pas soumise à autorisation préalable d’exploiter. Vous pouvez donc

exploiter les terres concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en possession d’un

droit de jouissance (bail, acte de vente, acte de donation …).

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à

autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet

concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de

demande d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir

une autorisation d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où

sont situés les biens sollicités.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle Politiques agricoles

transversales

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 70 00

Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole et 

des filières

Affaire suivie par la DDT de Maine-

et-Loire

par Catherine MAINGAULT – Nathalie 

BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-

loire.gouv.fr

Tél.  02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 

13h30 à 16h30)

Nantes, le 3 juin 2024                    

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 

GAEC DE LA RUAUDIERE

La Ruaudière

CHERRE

49330 LES HAUTS-D’ANJOU

Objet : Demande de rescrit – exemption au contrôle des structures

Ref : C49240357

LRAR:

Messieurs,

Le 23/05/2024, vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires de Maine-et-

Loire, une demande de rescrit en vue d’analyser votre position au titre du contrôle des structures.

Le projet soumis à analyse, porte sur l’installation de Monsieur Jean-Marie LEZE au sein du GAEC DE

LA RUAUDIERE. Ce projet d’installation s’effectuera sans reprise de foncier supplémentaire, autre

que celui déjà régulièrement exploité par votre GAEC.

Au regard des éléments et des informations que vous avez fournis à l’appui de votre demande, je

comprends :

• que Monsieur Jean-Marie LEZE tout comme les autres associés du GAEC DE LA RUAUDIERE

disposent de la capacité professionnelle, agricole prévue à l’article R331-2 du code rural et

de la pêche maritime (CRPM),

• que Monsieur Jean-Marie LEZE aura la qualité d’associé exploitant,

• que ce dernier déclare ne pas être pluriactif au sens de l’article L331-2 du code rural et de la

pêche maritime.

Considérant les articles L331-1 à L331-15 et R331-1 à R331-15 du code rural et de la pêche maritime,

votre demande n’apparaît donc pas soumise à autorisation préalable d’exploiter. 
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Vous pouvez donc exploiter les terres concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en

possession d’un droit de jouissance (bail, acte de vente, acte de donation …) régulier au titre du

droit privé.

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet

à autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet

concurrent sur les mêmes terres,  vous devez nous transmettre un formulaire régional de

demande d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir

une autorisation d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où

sont situés les biens sollicités.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle Politiques agricoles

transversales

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 70 00

Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole et 

des filières

Affaire suivie par la DDT de Maine-

et-Loire

par Catherine MAINGAULT – Nathalie 

BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-

loire.gouv.fr

Tél.  02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 

13h30 à 16h30)

Nantes, le 8 juillet 2024                    

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 

GAEC DE LA HUPPE

La Huppe

49440 LOIRE

Objet : Demande de rescrit – exemption au contrôle des structures

Ref : C49240418

LRAR :

Madame, Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  une  demande  de  rescrit  enregistrée  le  24/06/2024

concernant  l’installation de Monsieur Aubin MAUSSION sans apport de foncier en remplacement

de Monsieur Gilles MAUSSION.

Au regard des éléments et des informations que vous avez fournis à l’appui de votre demande, je

comprends  que  Monsieur  Aubin  MAUSSION  a  la  capacité  professionnelle,  aura  la  qualité

d’exploitant et qu’il n’est pas pluriactif au sens de l’article L331-2 du CRPM.

Considérant les articles L331-1 à L331-15 et R331-1 à R331-15 du code rural et de la pêche maritime,

votre demande n’apparaît donc pas soumise à autorisation préalable d’exploiter. Vous pouvez donc

exploiter les terres concernées sans autorisation préalable,  sous réserve d’être en possession d’un

droit de jouissance (bail, acte de vente, acte de donation …).

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet

à autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet

concurrent sur les mêmes terres,  vous devez nous transmettre un formulaire régional de
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demande d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir

une autorisation d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où

sont situés les biens sollicités.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle Politiques agricoles

transversales

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 70 00

Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr

DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Giroud – CS 67516 - 44275 NANTES cedex 2
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole et 

des filières

Affaire suivie par la DDT de Maine-

et-Loire

par Catherine MAINGAULT – Nathalie 

BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-

loire.gouv.fr

Tél.  02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 

13h30 à 16h30)

Nantes, le 8 juillet 2024                    

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 

EARL PEPINIERES MESNILOISES

5368 rue des Mauges

LE MESNIL-EN-VALLEE

49410 MAUGES-SUR-LOIRE

Objet : Demande de rescrit – exemption au contrôle des structures

Ref : C49240419

LRAR :

Messieurs,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  une  demande  de  rescrit  enregistrée  le  24/06/2024

concernant l’installation de Monsieur Jérêmy PINEAU sans apport de foncier en remplacement de

Monsieur Patrick BODINEAU.

Au regard des éléments et des informations que vous avez fournis à l’appui de votre demande, je

comprends que Monsieur Jérémy PINEAU a la capacité professionnelle, aura la qualité d’exploitant

et qu’il n’est pas pluriactif au sens de l’article L331-2 du CRPM.

Considérant les articles L331-1 à L331-15 et R331-1 à R331-15 du code rural et de la pêche maritime,

votre demande n’apparaît donc pas soumise à autorisation préalable d’exploiter. Vous pouvez donc

exploiter les terres concernées sans autorisation préalable,  sous réserve d’être en possession d’un

droit de jouissance (bail, acte de vente, acte de donation …).

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet

à autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet

concurrent sur les mêmes terres,  vous devez nous transmettre un formulaire régional de
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demande d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir

une autorisation d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où

sont situés les biens sollicités.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle Politiques agricoles

transversales

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 70 00

Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr

DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Giroud – CS 67516 - 44275 NANTES cedex 2
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie 

agricole et des filières 

Affaire suivie par la DDT de Maine-

et-Loire

par Catherine MAINGAULT – Nathalie 

BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-

loire.gouv.fr

Tél.  02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 

13h30 à 16h30)

Nantes, le 11 juillet 2024

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 

SCEA LES HIRONDELLES

Beauchêne

49420 ARMAILLE

Objet : Contrôle des structures - Demande de rescrit – rescrit portant exonération 

Ref : C49240375

LRAR:

Madame, Monsieur,

Le 30/05/2024 , vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires du Maine-

et-Loire, une demande de rescrit en vue d’analyser votre position au titre du contrôle des structures.

Le projet soumis à analyse, porte sur la transformation du GAEC DES SABLES DE BEAUCHENE en

SCEA LES HIRONDELLES sans modification du foncier ni des associés . 

Considérant les articles L331-1 à L331-15 et R331-1 à R331-15 du code rural et de la pêche maritime, et

au regard de l’article 1844-3 du code civil, je vous précise que l’opération juridique de

@ transformation régulière du GAEC DES SABLES DE BEAUCHENE en SCEA LES HIRONDELLES     A  n’est

pas soumise à autorisation préalable d’exploiter. 

En effet, il n’ y aucune opération d’agrandissement et la transformation, n’entraîne pas la création

d’une personne morale nouvelle. 

Vous pouvez donc exploiter les terres concernées sans autorisation préalable, sous réserve de

remplir les deux conditions ci-après :

1. d’être en possession d’un droit de jouissance (bail, acte de vente, acte de donation …) au

titre du droit privé, 

2. que la GAEC DES SABLES DE BEAUCHENE dispose préalablement de l’autorisation

d’exploiter la surface actuellement mise en valeur ( position régulière au titre du contrôle des

structures).
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Je dois également, vous alerter sur deux points :

• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à

autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet

concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de

demande d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir

une autorisation d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où

sont situés les biens sollicités.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle

Politiques agricoles transversales

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 70 00

Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie 

agricole et des filières 

Affaire suivie par la DDT de Maine-

et-Loire

par Catherine MAINGAULT – Nathalie 

BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-

loire.gouv.fr

Tél.  02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 

13h30 à 16h30)

Nantes, le 5 septembre 2024                    

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 
EARL PIRON

1 Le Plessis Pasquier

BOURGNEUF-EN-MAUGES

49290 MAUGES-SUR-LOIRE

Objet :  Contrôle des structures - Demande de rescrit – exemption au contrôle des structures

Ref : C49240462

LRAR :

Messieurs,

Le 12/07/2024, vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires du Maine-et-

Loire, une demande de rescrit en vue d’analyser votre position au titre du contrôle des structures. 

Le projet soumis à analyse, porte sur l’installation de Monsieur Florent PIRON au sein de l’EARL

PIRON , sans apport de foncier.

Au regard des éléments et des informations que vous avez fournis à l’appui de votre demande, je

comprends que  Monsieur Florent PIRON dispose de la capacité professionnelle agricole,  aura la

qualité d’exploitant agricole et qu’il n’est pas A pluriactif B au sens de l’article L331-2 du CRPM.

Considérant les articles L331-1 à L331-15 et R331-1 à R331-15 du code rural et de la pêche maritime,

votre  demande n’est  donc pas  soumise à  autorisation préalable  d’exploiter.  Vous pouvez  donc

exploiter les terres concernées sans autorisation préalable,  sous réserve d’être en possession d’un

droit de jouissance (bail, acte de vente, acte de donation …).

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet

à autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet

concurrent sur les mêmes terres,  vous devez nous transmettre un formulaire régional de
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demande d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir

une autorisation d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où

sont situés les biens sollicités.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle

Politiques agricoles transversales

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 70 00

Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie 

agricole et des filières 

Affaire suivie par la DDT de Maine-

et-Loire

par Catherine MAINGAULT – Nathalie 

BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-

loire.gouv.fr

Tél.  02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 

13h30 à 16h30)

Nantes, le 5 septembre 2024 

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 

Madame Audrey TREILLE

1158 route de Fontaine

GENNETEIL

49490 NOYANT-VILLAGE

Objet : Demande de rescrit – L331-4-1 code rural et de la pêche maritime- exemption contrôle 
des structures agricoles

Réf : C49240494

LRAR:

Madame,

Le 15/07/2024, vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires de la

Mayenne, une demande de rescrit en vue d’analyser votre position au regard du contrôle des

structures. Votre projet s’inscrit dans le cadre de votre installation  et concerne une surface de

3.0049 hectares précédemment mis en valeur par l’EARL TREILLE et relatives aux parcelles

cadastrées A460 - A457 - A461 - A456 - A458 - A459 situées à NOYANT-VILLAGE (GENNETEIL).

Selon les informations que vous m’avez communiquées, il apparaît que toutes les conditions

prévues à l’article L331-2-1 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) et permettant de vous

exonérer du contrôle des structures sont remplies. En effet, compte-tenu de vos déclarations, je

comprends que : 

- n’étant pas déjà exploitante agricole par ailleurs, la surface que vous envisagez de mettre en valeur

n’excédera pas le seuil fixé par le Schéma Directeur Régional des exploitations Agricoles des Pays de

la Loire, soit 45 ha en surface réelle ou pondérée,

- vous êtes titulaire de la capacité professionnelle prévue par l’article R331-2 du CRPM,

- vous aurez la qualité d’exploitante,

- vous déclarez ne pas être G pluriactive H au sens des articles L331-2 et R331-2 du CRPM, ce qui

signifie que vous déclarez ne pas avoir perçu de revenus extra-agricoles excédant 3120 fois le SMIC,

au titre de l’année 2023.
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Au regard des éléments et des informations que vous avez fournis à l’appui de votre demande, je

comprends que vous avez la capacité professionnelle, la qualité d’exploitant, que vous n’êtes pas

pluriactif au sens de l’article L331-2 du CRPM et que la surface pondérée de votre exploitation est

inférieure à 45ha.

Considérant les articles L331-1 à L331-15 et R331-1 à R331-15 du code rural et de la pêche maritime,

votre demande n’est donc pas soumise à autorisation préalable d’exploiter. Vous pouvez donc

exploiter les terres concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en possession d’un

droit de jouissance (bail, acte de vente, acte de donation …).

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à

autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet

concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de

demande d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir

une autorisation d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où

sont situés les biens sollicités.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 70 00

Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie 

agricole et des filières 

Affaire suivie par la DDT de Maine-

et-Loire

par Catherine MAINGAULT – Nathalie 

BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-

loire.gouv.fr

Tél.  02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 

13h30 à 16h30)

Nantes, le 5 septembre 2024                    

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 

EARL LES HAUTES BRIFFIERES

Les Hautes Briffières

SAINTE-CHRISTINE

49120 CHEMILLE-EN-ANJOU

Objet : Demande de rescrit –L331-4-1 code rural et de la pêche maritime- exemption contrôle 
des structures agricoles

Ref : C49240495

LRAR:

Madame, Monsieur,

Le 25/07/2024, vous avez  déposé auprès de la direction départementale des territoires de Maine-et-

Loire, une demande de rescrit en vue d’analyser votre position au regard du contrôle des structures.

Votre projet s’inscrit dans le cadre de  l’installation de Madame Laura AUGEREAU sans apport de

foncier au sein de l’EARL LES HAUTES BRIFFIERES.

Au regard des éléments et des informations que vous avez fournis à l’appui de votre demande, je

comprends que :

• Madame Laura AUGEREAU est titulaire de la  capacité professionnelle prévue par l’article

R331-2 du CRPM, 

• que cette dernière aura la qualité d’exploitante,

• qu’elle déclare ne pas être E pluriactive F au sens des articles L331-2 et R331-2 du CRPM, ce

qui signifie qu’elle indique ne pas avoir perçu de revenus extra-agricoles excédant 3120 fois

le SMIC horaire, au titre de l’année 2023.

Considérant les articles L331-1 à L331-15 et R331-1 à R331-15 du code rural et de la pêche maritime,

votre  demande n’est  donc pas  soumise à  autorisation préalable  d’exploiter.  Vous pouvez  donc

exploiter les terres concernées sans autorisation préalable,  sous réserve d’être en possession d’un

droit de jouissance (bail, acte de vente, acte de donation …).

Tél : 02 72 74 70 00

Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
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Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet

à autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet

concurrent sur les mêmes terres,  vous devez nous transmettre un formulaire régional de

demande d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir

une autorisation d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où

sont situés les biens sollicités.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet et par délégation, 

Pour la directrice régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 70 00

Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie 

agricole et des filières

Affaire suivie par la DDT de Maine-

et-Loire

par Catherine MAINGAULT – Nathalie 

BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-

loire.gouv.fr

Tél.  02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 

13h30 à 16h30)

Nantes, le 5 septembre 2024                    

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 

SARL LA GRANGE AUX BELLES

L’Ecotière

49610 SOULAINES-SUR-AUBANCE

Objet : Demande de rescrit – L331-4-1 code rural et de la pêche maritime- exemption contrôle 
des structures agricoles

Ref : C49240500

LRAR:

Madame, Messieurs,

Le 30/07/2024, vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires de Maine-et-

Loire, une demande de rescrit en vue d’analyser votre position au regard du contrôle des structures.

Votre projet s’inscrit dans le cadre de l’installation de Madame Caroline CORRE sans apport de

foncier au sein de la SARL LA GRANGE AUX BELLES. 

Au regard des éléments et des informations que vous avez fournis à l’appui de votre demande, je

comprends :

• que Madame Caroline CORRE n’est pas déjà exploitante agricole par ailleurs, 

• que cette dernière est titulaire de la capacité professionnelle prévue par l’article R331-2 du

CRPM a la capacité professionnelle,

• que Madame Caroline CORRE aura la qualité d’exploitante,

• qu’elle déclare ne pas être D pluriactive E au sens des articles L331-2 et R331-2 du CRPM, ce

qui signifie qu’elle indique  ne pas avoir perçu de revenus extra-agricoles excédant 3120 fois

le SMIC, au titre de l’année 2023.

Considérant les articles L331-1 à L331-15 et R331-1 à R331-15 du code rural et de la pêche maritime,

votre demande n’apparaît donc pas soumise à autorisation préalable d’exploiter. 

Vous pouvez donc exploiter les terres concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en

possession d’un droit de jouissance (bail, acte de vente, acte de donation …).

Tél : 02 72 74 70 00

Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
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Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet

à autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet

concurrent sur les mêmes terres,  vous devez nous transmettre un formulaire régional de

demande d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir

une autorisation d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où

sont situés les biens sollicités.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 70 00

Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole et des filières

Affaire suivie par la DDT de Maine-et-Loire
par Catherine MAINGAULT – Nathalie BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-loire.gouv.fr

Tél.  02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 13h30 à 
16h30)

Nantes, le 8 janvier 2025 

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 
EARL ROCHARD

501 La Guibertière

JALLAIS

49510 BEAUPREAU-EN-MAUGES

Objet : Demande de rescrit – L331-4-1 code rural et de la pêche maritime- exemption contrôle 
des structures agricoles
Ref : C49240604
LRAR :

Madame, Monsieur, 

Le  13/12/2024,  vous avez déposé auprès de mes services une demande de rescrit  en vue d’analyser 
votre position au titre du contrôle des structures agricoles. 
Le projet soumis à analyse porte sur l’installation de Madame Stéphanie BARRE ROCHARD au sein 
de l’EARL ROCHARD (siren 477754865). L’installation de cette dernière est projetée sans reprise de 
foncier supplémentaire au bénéfice de l’EARL. 

Au regard des éléments et des informations que vous avez fournis à l’appui de votre demande, je 
comprends :

• que Madame Stéphanie BARRE ROCHARD dispose de la capacité professionnelle prévue à 
l’article R331-2 du code rural et de la pêche maritime (CRPM),

• que cette dernière aura la qualité d’associée exploitante,
• que l’associé actuel de l’EARL ainsi que Madame Stéphanie BARRE ROCHARD ne sont  pas 

« pluriactifs » au sens de l’article L331-2 du CRPM,  ce qui signifie que les revenus extra-
agricoles éventuellement perçus et déclarés au titre de l’année 2023,  n’excèdent pas 3120 
fois  le  montant  horaire  du  salaire  minimum  de  croissance  (y  compris  revenus  locatifs, 
dividendes, ou autres indemnités). 

Tél : 02 72 74 70 00
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Dès lors, considérant les articles L331-1 à L331-15 et R331-1 à R331-15 du code rural et de la pêche 
maritime, le projet d’installation n’apparaît donc pas soumis à autorisation préalable d’exploiter. 
Vous pouvez donc exploiter les terres concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en 
possession d’un droit de jouissance (bail, acte de vente, acte de donation …)régulier et de vous être 
acquittée des obligations d’information légales prévues au titre du droit privé. 

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :
• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet 

à autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,
• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet 

concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de 
demande d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir 
une autorisation d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où 
sont situés les biens sollicités.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal 
administratif de Nantes.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet et par délégation, 
Pour la directrice régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt,
La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 70 00
Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole et des filières

Affaire suivie par la DDT de Maine-et-Loire
par Catherine MAINGAULT – Nathalie BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-loire.gouv.fr

Tél.  02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 13h30 à 16h30)

Nantes, le 8 janvier 2025  

Le Préfet de région Pays de la Loire

au 
GAEC ORY FRERES 

314 Les Donelières

49160 LONGUE-JUMELLES
Objet : Demande de rescrit – L331-4-1 code rural et de la pêche maritime- exemption contrôle 
des structures agricoles
Réf : C49240763
LRAR:

Messieurs,

Le 20/12/2024, vous avez déposé auprès de la direction  une demande de rescrit  en vue d’analyser 
votre  position  au  titre  du  contrôle  des  structures.  Le  projet  soumis  à  analyse  porte  sur 
l’agrandissement de votre exploitation (GAEC ORY FRERES dont le SIRET est 39379235300012 et 
dont le siège social est fixé à 1 La Picotière - 49150 LA LANDE-CHASLES ).

Ce projet d’agrandissement s’effectuera sur une surface de 6,2140 hectares, sise sur la commune LA 
LANDE-CHASLES, relative aux parcelles suivantes : 

• ZA47J - ZA47K situées à LA LANDE-CHASLES.

Au regard des éléments et des informations que vous avez fournis à l’appui de votre demande, je 
comprends :

• que vous disposez de la capacité professionnelle prévue à l’article R331-2 du code rural et 
de la pêche maritime (CRPM),

• que les associés du GAEC ont  la qualité d’exploitant, 
• que les associés du GAEC ne sont  pas « pluriactifs » au sens de l’article L331-2 du CRPM,  ce 

qui  signifie  que les  revenus  extra-agricoles  perçus  et  déclarés  au  titre  de  l’année 2023, 
n’excèdent pas 3120 fois le montant horaire du salaire minimum de croissance (y compris 
revenus locatifs, dividendes, ou autres indemnités). 
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• qu’après reprise de la surface sollicité, la surface pondérée de l’exploitation est inférieure à 
45ha  et  que  les  parcelles  envisagées  sont  situées  à  moins  de  10  km  de  votre  siège 
d’exploitation.

Dès lors, considérant les articles L331-1 à L331-15 et R331-1 à R331-15 du code rural et de la pêche 
maritime, votre demande n’est donc pas soumise à autorisation préalable d’exploiter. Vous pouvez 
donc exploiter les terres concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en possession 
d’un droit de jouissance (bail, acte de vente, acte de donation …)régulier et de vous être acquittée 
des obligations d’information légales prévues au titre du droit privé.

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :
• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet 

à autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,
• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet 

concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de 
demande d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir 
une autorisation d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où 
sont situés les biens sollicités.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet et par délégation, 
Pour la directrice régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt,
La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 70 00
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie agricole et 
des filières

Affaire suivie par la DDT de Maine-
et-Loire
par Catherine MAINGAULT – Nathalie 
BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-
loire.gouv.fr

Tél.  02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 
13h30 à 16h30)

Nantes, le 8 janvier 2025 

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 
Madame Marion DAGUENE

502 route Yolaine de Kepper

49170 SAINT-GEORGES-SUR-LOIRE

Objet : Demande de rescrit – L331-4-1 code rural et de la pêche maritime- exemption contrôle 
des structures agricoles
Réf : C49240765
LRAR:

Madame,

Le  20/12/2024, vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires de Maine-et-
Loire, une demande de rescrit en vue d’analyser votre position au titre du contrôle des structures. 
Le  projet  soumis  à  analyse  porte  sur  votre  installation  en  tant  qu’exploitante  agricole  à  titre 
individuel. 
Ce projet d’installation s’effectuera sur une surface de 7.4125 hectares,  sise sur la commune de 
SAINT-GEORGES-SUR-LOIRE, relative aux parcelles suivantes : 

• A118 - A124 - A119 - A125 - A129 - A130 sises à SAINT-GEORGES-SUR-LOIRE.

Au regard des éléments et des informations que vous avez fournis à l’appui de votre demande, je 
comprends : 

• que vous disposez de la capacité professionnelle agricole prévue à l’article R331-2 du code 
rural et de la pêche maritime (CRPM), 

• que vous aurez la qualité d’exploitante agricole, 
• que vous n’êtes pas « pluriactive » au sens de l’article L331-2 du CRPM, ce qui signifie que 

vos revenus extra-agricoles déclarés au titre de l’année 2023,  n’excèdent pas 3120 fois le 
montant horaire du salaire minimum de croissance (y compris revenus locatifs, dividendes, 
ou autres indemnités). 

Tél : 02 72 74 70 00
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• que la surface agricole totale mise en valeur par vos soins, sous quelque forme que ce soit 
et toutes productions confondues, sera inférieure au seuil de déclenchement du contrôle 
des structures des Pays de la Loire (fixé à 45 ha en surface réelle ou pondérée). 

Considérant les articles L331-1 à L331-15 et R331-1 à R331-15 du code rural et de la pêche maritime, et 
après  analyse  des  éléments  communiqués,  votre  demande  n’apparaît  donc  pas  soumise  à 
autorisation préalable d’exploiter. 
Vous pouvez donc exploiter les terres concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en 
possession d’un droit de jouissance (bail, acte de vente, acte de donation …)régulier et de vous être 
acquittée des obligations d’information légales prévues au titre du droit privé. 

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :
• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet 

à autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,
• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet 

concurrent sur les mêmes terres, vous devrez transmettre à la DDT du Maine-et-Loire, un 
formulaire  régional  de  demande  d’autorisation  d’exploiter  dûment  complété,  sinon  un 
concurrent pourrait  obtenir  une autorisation d’exploiter,  et  cela même s’il  s’avérait  qu’il 
n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où 
sont situés les biens sollicités.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet et par délégation, 
Pour la directrice régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt,
La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie 

agricole et des filières

Affaire suivie par la DDT de 

Mayenne

par Emmanuelle Phelipot/Séraphine 

Henneron

Courriel : ddt-sead-fag@mayenne.gouv.fr

Tél.  : 02 43 67 89 19  

Nantes, le 8 février 2024

Le Préfet de région Pays de la Loire

à

 

Monsieur POTTIER Anthony 

EARL ANTHONY POTTIER

Le Bois

53110 THUBOEUF

Objet : Demande de  rescrit- L331-4-1 code rural et de la pêche maritime- exemption contrôle 
des structures agricoles

Ref : Rescrit du 26/01/24

Lrar : 1A 193 131 4678 7

Monsieur le gérant,

Le 26 janvier 2024, vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires de la

Mayenne, une demande de rescrit en vue d’analyser votre position au regard du contrôle des

structures. Votre projet s’inscrit dans le cadre de la transformation de votre exploitation individuelle

en EARL unipersonnelle ANTHONY POTTIER pour une surface de 92 ha 43 a, exploitée

précédemment par vous même POTTIER Anthony.

Selon les informations que vous m’avez communiquées, je constate que toutes les conditions

prévues à l’article L331-2-1 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) sont remplies.

En effet, compte-tenu de vos déclarations, je comprends :

• qu’iI s’agit de la transformation de votre exploitation individuelle en EARL unipersonnelle.

Une telle opération peut donc s’inscrire dans le cadre de l’exemption prévue à l’article L.331-

2 ,I,1° du CRPM qui dispose que B la constitution d'une société n'est toutefois pas soumise à

autorisation préalable lorsqu'elle résulte de la transformation, sans autre modification, d'une

exploitation individuelle détenue par une personne physique qui en devient l'unique associé

exploitant E,

• que vous êtes titulaire de la capacité professionnelle ou de l’expérience professionnelle

prévue à l’article R331-2 du CRPM,

• que vous avez la qualité d’exploitant,
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• que vous n’êtes pas pluriactif au sens de l’article L331-2 CRPM.

Ainsi, au regard des éléments que vous avez fournis à l’appui de votre demande, et considérant les

articles L331-1 à L3313-15 et R331-1 à R331-15 du code rural et de la pêche maritime (CRPM), votre

demande n’est pas soumise à autorisation préalable d’exploiter. Vous pouvez donc exploiter les

terres concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en possession d’un droit de

jouissance (bail, acte de vente, acte de donation …).

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à

autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet

concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de

demande d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir

une autorisation d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où

sont situés les biens sollicités.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le gérant, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle, 

Politiques transversales agricoles, 

Caroline RENOULT
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie 

agricole et des filières 

Affaire suivie par la DDT de 

Mayenne

par   Patricia Briand/Séraphine Henneron

Courriel : ddt-sead-fag@mayenne.gouv.fr

Tél.  : 02 43 67 89 19  

Nantes, le 29 avril 2024

Le Préfet de région Pays de la Loire

à

Monsieur BLIN Aurélien

EARL DU PRE DE LA ROCHE

10 rue Pierre de Coubertin

53800 RENAZE

Objet : Demande de  rescrit- L331-4-1 code rural et de la pêche maritime- exemption contrôle 
des structures agricoles

Ref : C53240190

Lrar : 1A 193 131 4689 3

Monsieur,

Le 08 avril 2024, vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires de la

Mayenne, une demande de rescrit en vue d’analyser votre position au regard du contrôle des

structures. Votre projet s’inscrit dans le cadre de votre installation avec la création d’un atelier Hors

sol, pour une surface de 1 ha 30 ca, exploitée précédemment par l’EARL JUGE GENOUEL

correspondant à la parcelle cadastrée : 

• ZP 32 (en partie) sur la commune de Congrier.

Selon les informations que vous m’avez communiquées, il apparaît que toutes les conditions

prévues à l’article L331-2-1 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) et permettant de vous

exonérer du contrôle des structures sont remplies.

En effet, compte-tenu de vos déclarations, je comprends que :

• n’étant pas déjà exploitant agricole par ailleurs, la surface que vous envisagez de mettre en

valeur n’excédera pas le seuil fixé par le Schéma Directeur Régional des exploitations

Agricoles des Pays de la Loire, soit 45 ha en surface réelle ou pondérée,

• vous êtes satisfaisez aux conditions de capacité ou d’expérience professionnelle agricole 

prévues par l’article R331-2 du CRPM (vous êtes titulaire d’un diplôme BAC Pro conduite et 

gestion de l’entreprise agricole),

• vous aurez la qualité d’exploitant,
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• vous déclarez ne pas être pluriactif au sens des articles L331-2 et R331-2 du CRPM, ce qui

signifie que vous déclarez ne pas avoir perçu de revenus extra-agricoles excédant 3120 fois

le SMIC, au titre de l’année précédent le dépôt de cette demande.

Ainsi, au regard des éléments que vous avez fournis à l’appui de votre demande, et considérant les

articles L331-1 à L3313-15 et R331-1 à R331-15 du code rural et de la pêche maritime (CRPM), votre

projet n’apparaît pas soumis à autorisation préalable d’exploiter. Vous pouvez donc exploiter les

terres concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en possession d’un droit de

jouissance (bail, acte de vente, acte de donation …).

Néanmoins, je dois vous alerter sur deux points :

• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à

autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet

concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de

demande d’autorisation d’exploiter dûment complété. En l’absence de ce formulaire

renseigné, nous ne pourrions pas prendre en compte votre situation pour statuer sur une

demande concurrente. Un concurrent pourrait alors obtenir une autorisation d’exploiter, et

cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où

sont situés les biens sollicités.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie 

agricole et des filières 

Affaire suivie par la DDT de 

Mayenne

par   Patricia Briand/Séraphine Henneron

Courriel : ddt-sead-fag@mayenne.gouv.fr

Tél.  : 02 43 67 89 19  

Nantes, le 29 avril 2024

Le Préfet de région Pays de la Loire

à

Monsieur GEORGET Thibault

GAEC DU VILLAGE

L’ERMENAUDIERE

53390 LA ROUAUDIERE

Objet : Demande de  rescrit- L331-4-1 code rural et de la pêche maritime- exemption contrôle 
des structures agricoles

Ref : Rescrit du 04/04/2024 (R5344-20240404)

Lrar: 1A 193 131 4688 6

Monsieur le gérant,

Le 04 avril 2024, vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires de la

Mayenne, une demande de rescrit en vue d’analyser votre position au regard du contrôle des

structures. Votre projet s’inscrit dans le cadre de votre installation au sein du GAEC DU VILLAGE

(SIREN 848272506)  au 01/01/2025 lors de la sortie du GAEC de SABIN Dominique (59 ans).

Selon les informations que vous m’avez communiquées, il apparait que toutes les conditions

prévues à l’article L331-2-1 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) et permettant de vous

exonérer du contrôle des structures sont remplies.

En effet, compte-tenu de vos déclarations, je comprends que :

• vous satisfaisez aux conditions de capacité professionnelle ou d’expérience professionnelle 

agricole prévues par l’article R331-2 du CRPM (vous êtes titulaire d’un diplôme BTSA),

• vous aurez la qualité d’exploitant,

• vous déclarez ne pas être pluriactif au sens des articles L331-2 et R331-2 du CRPM, ce qui

signifie que vous déclarez ne pas avoir perçus de revenus extra-agricoles excédant 3120 fois

le SMIC, au titre de l’année précédent le dépôt de cette demande.

Ainsi, au regard des éléments que vous avez fournis à l’appui de votre demande, et considérant les

articles L331-1 à L3313-15 et R331-1 à R331-15 du code rural et de la pêche maritime (CRPM), votre

projet n’apparait pas soumis à autorisation préalable d’exploiter. Vous pouvez donc exploiter les
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terres concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en possession d’un droit de

jouissance (bail, acte de vente, acte de donation …).

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à

autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet

concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de

demande d’autorisation d’exploiter dûment complété. En l’absence de ce formulaire

renseigné, nous ne pourrions pas prendre en compte votre situation pour statuer sur une

demande concurrente. Un concurrent pourrait alors obtenir une autorisation d’exploiter, et

cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où

sont situés les biens sollicités.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le gérant, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet et par délégation,

Pour la directrice régionale de

l’alimentation, de l’agriculture et de la

forêt,

La cheffe du pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie 

agricole et des filières 

Affaire suivie par la DDT de 

Mayenne

par   E.Phelipot / S.Henneron

Courriel : ddt-sead-fag@mayenne.gouv.fr

Tél.  : 02 43 67 89 19  

Nantes, le 17 juin 2024

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 

Madame TAMISIER Emilie

La Mitrie

53970 NUILLE-SUR-VICOIN

Objet : Demande de  rescrit- L331-4-1 code rural et de la pêche maritime- exemption contrôle 
des structures agricoles

Ref : C53240278

Lrar: 1A 193 131 4700 5

Madame,

Le 7 juin 2024, vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires de la

Mayenne, une demande de rescrit en vue d’analyser votre position au regard du contrôle des

structures. Votre projet s’inscrit dans le cadre de votre installation et concerne une surface de 00 ha

33 a 52 ca concernant la parcelle cadastrée : 

• B 151 sise sur la commune de Nuillé-sur-Vicoin, 

Selon les informations que vous m’avez communiquées, il apparaît que toutes les conditions

prévues à l’article L331-2-1 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) et permettant de vous

exonérer du contrôle des structures sont remplies. En effet, compte-tenu de vos déclarations, je

comprends que : 

- n’étant pas déjà exploitante agricole par ailleurs, la surface que vous envisagez de mettre en valeur 

n’excédera pas le seuil fixé par le Schéma Directeur Régional des exploitations Agricoles des Pays de 

la Loire, soit 45 ha en surface réelle ou pondérée,

- vous êtes titulaire de la capacité professionnelle prévue par l’article R331-2 du CRPM (BAC STAE),

- vous aurez la qualité d’exploitante,

- vous déclarez ne pas être A pluriactive B au sens des articles L331-2 et R331-2 du CRPM, ce qui

signifie que vous déclarez ne pas avoir perçu de revenus extra-agricoles excédant 3120 fois le SMIC,

au titre de l’année précédent le dépôt de cette demande.

Tél : 02 72 74 70 00

Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr

DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Giroud – CS 67516 - 44275 NANTES cedex 2

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt - R52-2024-06-17-00001 130



Ainsi au regard des éléments que vous avez fournis à l’appui de votre demande, et considérant les

articles L331-1 à L3313-15 et R331-1 à R331-15 du code rural et de la pêche maritime (CRPM), votre

demande n’apparaît pas soumise à autorisation préalable d’exploiter . Vous pouvez donc exploiter

les terres concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en possession d’un droit de

jouissance (bail, acte de vente, acte de donation …).

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à

autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet

concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de

demande d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir

une autorisation d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où

sont situés les biens sollicités.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie 
agricole et des filières

Affaire suivie par la DDT de 
Mayenne
par   Emmanuelle Phelipot / Catherine 
Schehr

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél.  : 02 43 67 89 19  

Nantes, le 6 novembre 2024

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 
Madame FERRAND Amélia

La Mirotière 
53170 LA BAZOUGE-DE-CHEMERE

Objet : Demande de  rescrit- L331-4-1 code rural et de la pêche maritime- exemption contrôle 
des structures agricoles
Ref : Rescrit du 26/09/24
Lrar: 1A 212 389 7566 3

Madame,

Le 26 septembre 2024, vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires de la 
Mayenne,  une demande de rescrit  en  vue d’analyser  votre  position  au  regard du contrôle  des 
structures. Votre projet s’inscrit dans le cadre de votre installation en tant qu’exploitante agricole à 
titre individuel, pour une surface de 6 hectares , exploitée précédemment par la SCEA de RAL, ainsi 
qu’un atelier de « 6000 poules pondeuses sur 800 m² de bâtiment » pour les surfaces cadastrées :

ZM2J, ZM2K, ZM3J, ZM3K, ZM69 en partie située(s) à LA BAZOUGE-DE-CHEMERE.

Selon  les  informations  que  vous  m’avez  communiquées,  il  apparaît  que  toutes  les  conditions 
prévues à l’article L331-2-1 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) et permettant de vous 
exonérer du contrôle des structures sont remplies. En effet, compte-tenu de vos déclarations, je 
comprends que : 

-  la  surface  que  vous  envisagez  de  mettre  en  valeur  n’excède  pas  le  seuil  fixé  par  le  Schéma 
Directeur Régional des exploitations Agricoles des Pays de la Loire, soit 45 ha en surface réelle ou 
pondérée,
-  vous  êtes  titulaire  de  la  capacité  professionnelle  ou  de  l’expérience  professionnelle  prévue  à 
l’article R331-2 du CRPM, 
- vous aurez la qualité d’exploitante,
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- vous déclarez ne pas être « pluriactive » au sens de l’article L331-2 CRPM, ce qui signifie que vous 
déclarez ne pas avoir  perçu de revenus extra-agricoles  excédant 3120 fois  le  SMIC,  au titre  de 
l’année 2023.

Ainsi, au regard des éléments que vous avez fournis à l’appui de votre demande, et considérant les 
articles L331-1 à L3313-15 et R331-1 à R331-15 du code rural et de la pêche maritime (CRPM), votre 
demande n’est pas soumise à autorisation préalable d’exploiter . Vous pouvez donc exploiter les 
terres  concernées  sans  autorisation  préalable,  sous  réserve  d’être  en  possession  d’un  droit  de 
jouissance (bail, acte de vente, acte de donation …).

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet 
à autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet 
concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de 
demande d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir 
une autorisation d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où 
sont situés les biens sollicités.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet et par délégation,
Pour la directrice régionale de, l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt,
La cheffe du pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie 

agricole et des filières 

Affaire suivie par la DDT de 

Mayenne

par   Patricia Briand/ Catherine Schehr

Courriel : ddt-sead-fag@mayenne.gouv.fr

Tél.  : 02 43 67 89 19  

Nantes, le 7 novembre 2024

Le Préfet de région Pays de la Loire

à

 

Monsieur BRIDIER Vincent

le Rochelet

5310 CONTEST

Objet : Demande de  rescrit- L331-4-1 code rural et de la pêche maritime- exemption contrôle 
des structures agricoles

Ref : C53240493

Lrar: 1A 212 389 7569 4

Monsieur,

Le 16 octobre 2024, vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires de la

Mayenne, une demande de rescrit en vue d’analyser votre position au regard du contrôle des

structures. Votre projet s’inscrit dans le cadre de votre installation en tant qu’exploitant agricole à

titre individuel. 

A cet effet vous envisagez la reprise d’une surface de 9 ha 10 a 37 ca, exploitée précédemment par

Monsieur COTTEREAU Patrick pour les parcelles cadastrées : 

B313, B307, B675, C1268, C44, C1073, C1271, C1154, C37, C1156, C603, C43 sises sur la commune de

Contest (53).

Selon les informations que vous m’avez communiquées, il apparaît que toutes les conditions

prévues à l’article L331-2-1 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) et permettant de vous

exonérer du contrôle des structures sont remplies. En effet, compte-tenu de vos déclarations, je

comprends que :

• la surface que vous envisagez de mettre en valeur n’excède pas le seuil fixé par le Schéma

Directeur Régional des exploitations Agricoles des Pays de la Loire, soit 45 ha en surface

réelle ou pondérée,

• vous êtes titulaire de la capacité professionnelle prévue à l’article R331-2 du CRPM (Licence

professionnelle en droit économie gestion - mention productions animales, délivrée par

l’université de TOULOUSE 1 au titre de l’année 2016-2017),

• vous aurez la qualité d’exploitant,
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• vous déclarez ne pas être HpluriactifI au sens de l’article L331-2 CRPM, ce qui signifie que

vous déclarez ne pas avoir perçu de revenus Hextra-agricolesI excédant 3120 fois le SMIC

horaire, au titre de l’année 2023 (y compris revenus locatifs, dividendes, ou autres

indemnités).

Ainsi, au regard des éléments que vous avez fournis à l’appui de votre demande, et considérant les

articles L331-1 à L3313-15 et R331-1 à R331-15 du code rural et de la pêche maritime (CRPM), votre

demande n’est pas soumise à autorisation préalable d’exploiter . Vous pouvez donc exploiter les

terres concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en possession d’un droit de

jouissance (bail, acte de vente, acte de donation …).

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points:

• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à

autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet

concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de

demande d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir

une autorisation d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où

sont situés les biens sollicités.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie 
agricole et des filières 
Affaire suivie par la DDT de 
Mayenne
par   Patricia Briand/Séraphine Henneron

Courriel : ddt-sead-fag@mayenne.gouv.fr

Tél.  : 02 43 67 89 19  

Nantes, le 19 décembre 2024 

Le Préfet de région Pays de la Loire

à

 
Monsieur LEROY Dominique

EARL LES SAULES
1 Les Saules

53700 COURCITE

Objet : Demande de  rescrit- L331-4-1 code rural et de la pêche maritime- exemption contrôle 
des structures agricoles
Ref : Rescrit du 04/11/24
Lrar : 1A 212 389 7571 7

Monsieur,

Le 04 novembre 2024, vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires de la 
Mayenne,  une  demande de  rescrit  en  vue  d’analyser  votre  position  au  regard  du  contrôle  des 
structures. Votre projet s’inscrit dans le cadre de la transformation de votre exploitation individuelle 
en EARL unipersonnelle LES SAULES, pour une surface de 141 ha 31 a, exploitée précédemment par 
vous mêmes, Monsieur LEROY Dominique (SIREN 500305172).

Selon  les  informations  que  vous  m’avez  communiquées,  il  apparaît  que  toutes  les  conditions 
prévues à l’article L331-2-1 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) et permettant de vous 
exonérer du contrôle des structures sont remplies. En effet, compte-tenu de vos déclarations, je 
comprends :

• qu’il s’agit de la transformation de votre exploitation individuelle en EARL unipersonnelle, 
sans opération d’agrandissement, 

• que vous  êtes  titulaire  de  la  capacité  professionnelle  ou  de l’expérience professionnelle 
prévue à l’article R331-2 du CRPM ( BPREA),

• que vous conserverez la qualité d’exploitant au sein de l’EARL LES SAULES,
• que vous déclarez ne pas être «pluriactif» au sens de l’article L331-2 du CRPM, ce qui signifie 

que vous déclarez ne pas avoir perçu de revenus «extra-agricoles» excédant 3120 fois le SMIC 
horaire,  au  titre  de  l’année  2023  (y  compris  revenus  locatifs,  dividendes,  ou  autres 
indemnités).

Ainsi, au regard des éléments que vous avez fournis à l’appui de votre demande, sous réserve que 
vous  bénéficiez  bien  d’une  autorisation  d’exploiter  concernant  l’ensemble  de  la  surface 
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actuellement exploitée à titre individuel, et considérant les articles L331-1 à L3313-15 et R331-1 à 
R331-15 du code rural et de la pêche maritime (CRPM), votre demande n’apparait pas soumise à 
autorisation préalable d’exploiter. 

Vous pouvez donc exploiter les terres concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en 
possession d’un droit de jouissance (bail, acte de vente, acte de donation …).

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :
• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à 

autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,
• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet 

concurrent sur les mêmes terres,  vous devez nous transmettre un formulaire régional  de 
demande d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir 
une autorisation d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où 
sont situés les biens sollicités.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet et par délégation,
Pour la directrice régionale de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt,
La cheffe du pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Nantes, le 05 septembre 2024
Service régional de l’économie agricole et des filières 

Affaire suivie par la DDT 72

par Isabelle SEURU / Thérèse CAPRON-GOHIER

Tél. : 02 85 32 75 65/ 75 59

Courriel : ddt-sea-structures@sarthe.gouv.fr

  

Monsieur Maxime TRONCHET

67bis, avenue Charles de Gaulle

72130 FRESNAY-sur-SARTHE

Objet : Contrôle des structures - Demande de rescrit- L331-4-1 code rural et de la pêche
maritime- exemption contrôle

LRAR : 1A 212 349 2940 0

Monsieur,

Le 26/08/2024, vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires de la
Sarthe, une demande de rescrit en vue d’analyser votre position au regard du contrôle des
structures. Votre projet porte sur votre installation en société à titre principal, avec la capacité
agricole, sur une surface de 94,76 ha, surface déjà détenue par la société.

Vous entrez dans la société sans autre apport de foncier avec reprise de parts sociales de l’EARL
VERGERS DU HAUT SUREAU, sise @ Le Haut Sureau B, 72130 ASSÉ-le-BOISNE et immatriculée au
RCS du Mans sous le numéro 393 949 268.

Ainsi, au regard des éléments que vous avez fournis à l'appui de votre demande, et considérant
les articles L331-1 à L3313-15 et R331-1 à R331-15 du code rural et de la pêche maritime (CRPM),
votre demande n'apparaît pas soumise à autorisation au titre du contrôle des structures. Vous
pouvez donc exploiter les terres concernées sans autorisation préalable, sous réserve d'être en
possession d'un droit de jouissance (bail, acte de vente, acte de donation …).

En effet, compte-tenu de vos déclarations, je comprends que : 

- vous êtes titulaire de la capacité professionnelle prévue par l’article R331-2 du CRPM 

- vous aurez la qualité d’exploitant,

- vous déclarez ne pas être @ pluriactif B au sens des articles L331-2 et R331-2 du CRPM, ce qui
signifie que vous déclarez ne pas avoir perçu de revenus extra-agricoles excédant 3120 fois le
SMIC, au titre de l’année précédent le dépôt de cette demande.

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre
projet à autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet
concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de
demande d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait
obtenir une autorisation d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.
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Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où
sont situés les biens sollicités.

Compte tenu de ces éléments, je considère que votre demande est recevable et je procède à son
enregistrement.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le préfet et par délégation,
Pour la directrice régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt,
La cheffe du pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Nantes, le 3 octobre 2024

Service régional de l’économie agricole et des filières

Affaire suivie par la DDT 72

par Isabelle SEURU / Thérèse CAPRON-GOHIER

Tél. : 02 85 32 75 65/ 75 59

Courriel : ddt-sea-structures@sarthe.gouv.fr

  

Madame Marie-Liesse D’ARCIMOLES

Le Gué André

72340 CHAHAIGNES

Objet :

LRAR :

Contrôle des structures – RESCRIT - C72240322

1A 212 349 2943 1

Madame,

Le 02/10/2024, vous avez déposé  auprès de la direction départementale des territoires de la

Sarthe,  une  demande  de  rescrit  en  vue  d’analyser  votre  position  au  titre  du  contrôle  des

structures.  

Le projet soumis à analyse consiste en vôtre  installation  en tant qu’exploitante agricole à titre

individuel, à titre principal en maraîchage biologique, sur la commune de CHAHAIGNES .

Ce projet s’effectuera sur une surface de 0,6890 hectares,  relative aux parcelles G679, G680,

G681, G2009 et G1670 situées à CHAHAIGNES.

Au regard des éléments et des informations que vous avez fournis à l’appui de votre demande, je

comprends que :

- vous êtes titulaire de la capacité professionnelle prévue par l’article R331-2 du CRPM,

- vous aurez la qualité d’exploitante,

- vous déclarez ne pas être B pluriactive C au sens des articles L331-2 et R331-2 du CRPM, ce qui

signifie que vous déclarez ne pas avoir perçu de revenus extra-agricoles excédant 3120 fois le

SMIC, au titre de l’année précédent le dépôt de cette demande.

- la surface que vous envisagez de mettre en valeur n’excède pas le seuil  fixé par le Schéma

Directeur Régional des exploitations Agricoles des Pays de la Loire, soit 45 ha en surface réelle ou

pondérée,

Ainsi, au regard des éléments que vous avez fournis à l'appui de votre demande, et considérant

les articles L331-1 à L3313-15 et R331-1 à R331-15 du code rural et de la pêche maritime, votre

demande n'apparaît pas soumise à autorisation au titre du contrôle des structures. Vous pouvez

donc  exploiter  les  terres  concernées  sans  autorisation  préalable,  sous  réserve  d'être  en

possession d'un droit de jouissance (bail, acte de vente, acte de donation …)régulier et de vous

être acquittée des obligations d’information légales prévues au titre du droit privé.

5 rue Françoise Giroud

CS 67516 – 44275 NANTES cedex 2

Tél : 02 72 74 70 00             

1/2

Mél : draaf-pays-de-la-loire@agricultur  e.gouv.fr  

Site Internet : www.draaf.pays-de-la-loire.agriculture.gouv.fr

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt - R52-2024-10-03-00001 145



Néanmoins je dois vous alerter sur un point : si vous avez omis de déclarer certains éléments qui

sont de nature à  soumettre  votre  projet  à  autorisation d’exploiter,  ou en  cas de changement

concernant votre situation, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité.

Je vous invite donc à informer l’administration de toute modification.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où

sont situés les biens sollicités.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le préfet et par délégation, 

Pour le directeur régional de

l’alimentation, de l’agriculture et de la

forêt,

La cheffe du pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Nantes, le 22/10/2024
Service régional de l’économie agricole et des filières

Affaire suivie par la DDT 72

par Isabelle SEURU / Thérèse CAPRON-GOHIER

Tél. : 02 85 32 75 65/ 75 59

Courriel : ddt-sea-structures@sarthe.gouv.fr

  

Monsieur CHENEBEAU Valentin

4, Allée des Érables

72200 CROSMIÈRES

Objet :

LRAR :

Contrôle des structures – RESCRIT
C72240360
1A 212 349 2955 4

Monsieur,

Le 15/10/2024,  vous avez déposé auprès de la  direction départementale des territoires  de la
Sarthe  une  demande de  RESCRIT  en  vue d’analyser  votre  position  au  titre  du contrôle  des
structures.

Le projet soumis à analyse consiste en votre installation en individuel, à titre secondaire, sur une
surface de 27,0597 ha, relative aux parcelles :

• E1, ZV16, ZV18, ZW27, situées à DURTAL,

• B64, B86, B87, B780, B782, AB3, AB16, AB17, AB18, AB19, AB20, AB22, AB139, AB140, AB141,
AB142A, AB142Z, AB201, AB202 situées à BAZOUGES-CRÉ-SUR-LOIR.

Selon les informations que vous m’avez communiquées,  il  apparaît que toutes les conditions
prévues à l’article L331-2-1 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) et permettant de vous
exonérer du contrôle des structures sont remplies. En effet, compte-tenu de vos déclarations, je
comprends que : 

• la surface que vous envisagez de mettre en valeur n’excède pas le seuil fixé par le Schéma
Directeur  Régional  des  Exploitations  Agricoles  des  Pays  de  la  Loire,  (fixé  à  45  ha  en
surface réelle ou pondérée),

• vous  êtes  titulaire  de  la  capacité  professionnelle  ou  de  l’expérience  professionnelle
prévue à l’article R331-2 du CRPM,

• vous aurez la qualité d’exploitant agricole,
• vous  déclarez  être  I pluriactif J,   mais  déclarez  ne pas avoir  perçu  de revenus  extra-

agricoles  au sens de l’article L331-2 du CRPM, ce qui signifie que vous déclarez ne pas
avoir  perçu  de  revenus  extra-agricoles  excédant  3120  fois  le  salaire  minimum  de
croissance (SMIC), au titre de l’année 2023.
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Ainsi, au regard des éléments que vous avez fournis à l'appui de votre demande, et considérant les
articles L331-1 à L3313-15 et R331-1 à R331-15 du code rural et de la pêche maritime, votre demande
n'apparaît  pas  soumise  à  autorisation  au  titre  du  contrôle  des  structures.  Vous  pouvez  donc
exploiter les terres concernées sans autorisation préalable, sous réserve d'être en possession d'un
droit de jouissance (bail, acte de vente, acte de donation …) régulier au titre du droit privé. 

Néanmoins, je dois vous alerter sur un point : si vous avez omis de déclarer certains éléments qui
sont de nature à  soumettre  votre  projet  à  autorisation d’exploiter,  ou en  cas de changement
concernant votre situation, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité. Je vous invite donc à
informer l’administration de toute modification.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune
où sont situés les biens sollicités.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le préfet et par délégation,
Pour la directrice régionale de

l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,
La cheffe du pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie

agricole et des filières 

Affaire suivie par la DDTM de la 

Vendée

par bureau structures

Mèl: ddtm-structures@vendee.gouv.fr

Tél.   02 51 44 32 32

Nantes, le 17 janvier 2024

GAEC DU BOCAGE

237 LA BASSE BLINIERE

85660 SAINT PHILIBERT DE BOUAINE

Objet : Contrôle des structures – Rescrit portant exonération au titre du contrôle des
structures agricoles 

LRAR : 

Madame, Messieurs les gérants 

Vous avez déposé auprès des services de la direction départementale des territoires et de la mer de

la Vendée une demande de rescrit dans le cadre de votre installation prévisionnelle au sein du GAEC

DU BOCAGE (n° siret : 34045265500012) en date du 1er janvier 2024. Vous mentionnez que

l’installation de Mme DURAND Manon interviendra en remplacement de M. DURAND Eric (départ

en retraite le 31/12/2023)  sur une surface de 78, 3858 ha hectares pour les parcelles :

ZW16 – ZW29 – ZL67AJ- ZL67AK – ZL195J - ZL195K – ZN31A – ZL 11A – ZL11BJ – ZL11BK – ZL19 –

ZL196J – ZL196K - ZM66J – ZM66K – ZN3J – ZN3K – YT11 – YT15J - YT15K – YT66AJ – YT66AK – YT126

– YT267J – YT267K - YT267L – ZL167A – ZL167B – ZM14 – ZM15 – ZM48 – ZN36 – ZN79J – ZN126 –

ZN141J – ZN141K – ZN39 – ZN40 – ZN41 – ZN143 – ZN144 A – ZN144B – ZV11 – ZL58A – ZL58B –

ZN256 – ZV10 – ZN66 - ZN255 – ZN30 – ZN42BJ – ZN42BK – ZN137 – ZM9 – ZM13AJ – ZM13AK –

ZM13AL – ZM13B – ZM18AJ – ZM18AK – ZM18B – ZN37 – ZN38 – ZW13 – ZN25A – ZN25B – ZN27 –

ZN135 - situées à SAINT-PHILIBERT-DE-BOUAINE.

Selon les informations que vous m’avez communiquées, je constate que toutes les conditions

prévues à l’article L331-2-1 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) sont remplies.

En effet, au regard des éléments et des informations que vous m’avez fournis à l’appui de votre

demande, je comprends que Mme DURAND Manon :

• dispose de  la capacité professionnelle agricole,

• aura  la qualité d’exploitante,

• n’est pas I pluriactive J au sens de l’article L331-2 du CRPM car ses revenus extra-agricoles au

titre de l’année 2022 n’excèdent pas 3120 fois le montant horaire du salaire minimum de

croissance.
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Considérant les articles L331-1 à L331-15 du code rural et de la pêche maritime, votre demande

n’apparaît donc pas soumise à autorisation préalable d’exploiter. Vous pouvez donc exploiter les

terres concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en possession d’un droit de

jouissance (bail, acte de vente, acte de donation,…) et sous réserve que le GAEC DU BOCAGE

dispose bien de l’autorisation d’exploiter concernant l’ensemble des parcelles suscitées .

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à

autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité. De même dans

l’hypothèse où vous ne seriez pas en règle vis à vis du contrôle des structures, l’avis porté ici

serait dépourvu d’effet,

• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet

concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de

demande d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir

une autorisation d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où

sont situés les biens sollicités.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs les gérants,  l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le préfet de la région Pays de la Loire

et par délégation,

Pour la directrice régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle, 

Politiques transversales agricoles, 

Caroline RENOULT
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Service régional des filières et 
de l’économie agricole

Affaire suivie par la DDTM de la 
Vendée
par bureau structures

Mèl: ddtm-structures@vendee.gouv.fr

Tél.   02 51 44 32 32

Nantes, le 18 juillet 2024
GAEC LA FERME DE BELLEVUE

                           2 BELLEVUE
                             

                           85250 CHAVAGNES-EN-PAILLERS

Objet : Demande de  rescrit- L331-4-1 code rural et de la pêche maritime- exemption contrôle 
des structures agricoles

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès des services de la direction départementale des territoires et de la mer de 
la  Vendée  en  vue  d’analyser  votre  position  au  regard  du  contrôle  des  structures.  Votre  projet 
s’inscrit dans le cadre de  la création d’un GAEC à 2 associés, lequel sera composé de  :

• Mme HOUDIN Marion,

• M. GROLLIER Paul.

Le GAEC LA FERME DE BELLEVUE envisage ainsi de mettre en valeur une surface de 34,93 hectares 
relative aux  parcelles : XA1 – ZA99 situées à CHAVAGNES-EN-PAILLERS.

Selon  les  informations  que  vous  m’avez  communiquées,  il  apparaît  que  toutes  les  conditions 
prévues à l’article L331-2-1 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) et permettant de vous 
exonérer du contrôle des structures sont remplies. En effet, compte-tenu de vos déclarations, je 
comprends que : 

• la surface que vous envisagez de mettre en valeur n’excède pas le seuil fixé par le Schéma 
Directeur Régional des Exploitations Agricoles des Pays de la Loire, soit 45 ha en surface 
réelle ou pondérée,

• vous êtes titulaires de la capacité professionnelle,
• vous aurez la qualité d’exploitants,
• vous déclarés ne être pas « pluriactifs » au sens de l’article L331-2 du CRPM car vos revenus 

extra-agricoles  au titre de l’année 2023, n’excèdent pas 3120 fois le montant horaire du 
salaire minimum de croissance.

Ainsi, au regard des éléments que vous avez fournis à l’appui de votre demande, et considérant les  
articles L331-1 à L3313-15 et R331-1 à R331-15 du code rural et de la pêche maritime (CRPM), votre 
demande n’apparaît pas soumise à autorisation préalable d’exploiter . Vous pouvez donc exploiter 
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les terres concernées sans autorisation préalable,  sous réserve d’être en possession d’un droit de 
jouissance (bail, acte de vente, acte de donation …).

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à 
autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet 
concurrent sur les mêmes terres,  vous devez nous transmettre un formulaire régional  de 
demande d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir 
une autorisation d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où 
sont situés les biens sollicités.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le préfet et par délégation,
Pour la directrice régionale de 

l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du pôle
Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2024-02-01-00001

Autorisations tacites 72 2024 a publier
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Contrôle des structures : liste des accusés de réception de demandes d'autorisations d'exploiter ayant  fait  
l'objet d'une autorisation tacite (Art. R331-6-III du code rural et de la pêche maritime)
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Fait à Nantes, le 27 décembre 2024
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